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SERVITUDE DISCONTINUE. — POSSESSION IMMÉMORIALE. 

Un arrêt contrevient-il à la disposition de l'art. 691 du Code civil, 

lorsqu'il déclare une servitude discontinue acquise par la possession 

immémoriale, sans ajouter, en termes exprès, que cette possession exis-

tait déjà avant la publication du Code, si, d'ailleurs, cette circon-

stance essentielle résulte de l'ensemble des débats ? 

L'importance de cette question exige quelques explications pré-

liminaires dans lesquelles seront exposés les principes de la ma-

tière. La possession immémoriale n'est pas une possession de la 

nature de celles qui sont considérées comme fondement de la pres-

cription. La possession pour prescrire suppose l'absence du titre, 

et supplée à son défaut. La possession immémoriale, au contraire, 

fait non-seulement présumer l'existence du titre, mais encore 

elle en est l'équivalent, habet vim tituli. Elle a donc un caractère 

tout différent de la possession ordinaire; et c'est ce qui a fait 

dire à Dumoulin : Non tam est prœscriptio quàm titulus. D'où la con-

séquence qu'à l'égard de certsins droits, tels que les servitudes 

discontinues qui, dans quelques coutumes, ne pouvaient s'acqué-

rir sans titre, celui qui établissait les avoir possédés immémoria-

lement était fondé à s'en dire propriétaire, comme s'il en eût rap-
porté le titre d'acquisition. 

Au nombre des coutumes qui n'accordaient pas à la possession 

immémoriale la même efficacité qu'au titre, se trouvait la Coutume 

de Paris, qui, dans son art. 186, s'expliquait ainsi : « Servitude ne 

s'acquiert, par une longue jouissance quelle qu'elle soit, sans titre, 

encore que l'on ait joui par cent ans. » 

Le motif de cette disposition reposait, d'après Pothier, sur ce 

qae la coutume ne considérait pas comme une possession véritable, 

en matière de servitude, celle mémo qui se perdait dans la nuit des 

temps, mais seulement comme une jouissance de simple tolérance 

qui ne pouvait jamais conférer un droit de propriété. 

Le Code civil a reproduit, dans son art. 691, )a disposition de la 

Coutume de Paris; cependant il déclare, dans le dernier paragraphe 

du même article, qu'on devra maintenir les servitudes déjà acqui-

ses par la possession immémoriale, dans les pays où elles pou-
vaient s 'acquérir de cette manière. 

Ainsi oxclusion formelle pour l'avenir de la possession immé-

moriale servant à acquérir une servitude : si désormais on peut 

être admis à s'en prévaloir dans un cas déterminé, ce ne peut être 

que pour des faits accomplis au moment de la publication du Code 

civil. Tel est le texte de la loi. 

Il suit de là qu'un arrêt qui, sous l'empire du Code, déclare une 

servitude du genre de celles dont il est parlé dans l'art. 691 acqui-

se par la possession immémoriale, doit clairement exprimer que 

cette possession existait avant le Code. Il faut du moins que cette 

circonstance essentielle résulte du débat tel que l'ont fixé les con-

clusions des parties. Dans ce cas, l'arrêt est censé rendu secundum 

subjectam materiam, et par conséquent il est irréprochable. 

Ces principes vont trouver leur application daivs l'espèce sui-
vante : 

Les propriétaires de l'ancien château de Maillé ont prétendu 1° que de-
puis un temps immémorial, eux et kurs auteurs s'étaient engag 4 s à livrer 
passage, sur leurs propriétés, à plusieurs habitans de la commune d^ 
Coiv rt, pour l'exploitation d'uns prairie que ces derniers possédaient di-
visément ; que ce passage devait s'opérer au moyen d 'un pont que les 
propriétaire s du château s'étaient obligés à établir et à entretenir à leurs 
frais ; 2° que de leur côté, les concessionnaires du passage s'étaient sou-
mis à leur payer une redevance fixe, annuelle et perpétuelle de la trei-
zième partie des foins provenant de la prairie enclavée. 

Ils ont demandé en conséquence, en 1829, que cette convention, dont 
ils ne rapportaient point le titre constitutif, mais qu'ils soutenaient avoir 
été immémorialement exécutée, continuât pour l'avenir de recevoir ses ef-
fets. 

Les habitans de Coivert déclarèrentvouloir cesser d'exercer le passage 
sur les dépendances du château de Maillé et s'affranchir par là de la re-
devance qui était attachée à cet usage. 

Le Tribunal de Saint-Jean-d'Angely leur donna acte de leur renoncia-
tion et les déclara libres de tout engagement relatif à la servitude dont il 
s'agit. 

Ce jugement fut infirmé par arrêt de la Cour royale de Poitiers, du 15 
-juillet 1836. Les motifs de cet arrêt étaient en substance les suivans : 

••Il résulte des faits et circonstances de la cause que, depuis un temps 
immémorial, les habitans de Coivert ont usé du passage dont il s'agit, 
moyennant la redevance du treizième de leur récolte en foin. Si les pro-
priétaires du château de Maillé ne rapportent pas le titre constitutif de la 
convention qui a réglé les droits respectifs des parties, il n'en est pas 
moins évident que celte convention a existé ; elle doit donc continuer de 
recevoir son exécution. » 

Cet arrêt a été déféré à la censure de la Cour. 

M" Dupont-White, avocat des demandeurs, a présenté deux 
moyens à l'appui du pourvoi. 

l°Violation de l'art. 691 du Code civil. «L'arrêt attaqué, a-t-il dit, 

a maintenu l'existence d'une servitude discontinue, sous le pré-

texte qu'elle avait été exercée depuis un temps immémorial; mais la 

possession même immémoriale ne peut plus aujourd'hui faire ac-

quérir la propriété d'une servitude de cette espèce. Telle est la 

disposition formelle de l'art. 691. Les servitudes continues non 
a
Pparentos et les servitudes discontinues apparentes ou non appa-

rentes ne peuvent, porte la disposition de la loi, s'établir quepar 

titres. Dans l'espèce, on ne rapportait aucun titre constitutif de la 

servitude. C'est la Cour royale qui le déclare elle-même; et si elle 

ajoute qu'une convention, à cet égard, paraît avoir existé très an-

ciennement, cette convention présumée et non prouvée n'a pas pu 

tenir lieu d'un titre formel. 

» La Cour royale, ajoute l'avocat, a-t-elle voulu placer le débat 

sous l'empire de l'ancienne législation où, d'après quelques cou-

tumes, la possession immémoriale suffisait pour acquérir certains 

droits ? Mais il fallait commencer par décider d'abord que la cou-

tume locale admettait l'acquisition des servitudes discontinues par 

la possession immémoriale, et juger ensuite que cette possession 

était acquise avant le Code civil. C'est ce que l'arrêt n'a pas fait, et 

dèï-lor?, il demeure pdur constant que la Cour royale a jugé en 

thèse que le Code civil n'a pas introduit sur ce point un droit 

nouveau. Sous ce premier rapport, son arrêt doit donc être cassé. » 

2° Violation des art. 1315 et 1316 du même Code, en ce que 

l'existence d'un titre de servitude, dans le cas prévu par l'art. 691, 

ne se présume pas et ne paut résulter, comme l'a jugé l'arrêt atta-

qué, des faits et circonstances de la cause. 

La Cour, au rapport de M. Bernard de Rennes, a rejeté le pour-

voi par l'arrêt qui suit : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate en fait qu'il existe dans la cause 
une convention qui établit la servitude dont il s 'agit et ses conditions, et 
qu'il n'a fait qu'en ordonner l 'exécution ; 

» Attendu que c'était une maxime de droit commun , en France , que 
la possession immémoriale valait litre, même en matière de servitude dis-
continue, dans les pays où, comme dans l 'espèce,le statut local ne dispo-
sait pas le contraire; et, attendu que "arrêt attaqué a reconnu, d'une ma-
nière formelle, l'existence d'une possession immémoriale acquise dans le 
sens de la loi, et qu 'en maintenant la servitude dont il s 'agit, par ces mo-
tifs, ledit arrêt, loin d'avoir violé l'art <S8l ou les art. 1315 et 1316 du 
code civil en a fait une juste application; rejette, etc. » 

Observations. —Le premier motif de cet arrêt ne justifierait pas 

suffisamment le rejet du pourvoi. Sans doute l'arrêt attaqué a par- | 

lé d'une convention, mais il ne l'a indiqués que comme stipulation 1 
non écrite (nulle par cela même, art. 1341) ; c'est donc par le mé— îf 
rite seul du second motif que l'arrêt attaqué a pu être maintenu. Il r| 
faut entendre par ces expressions : la possession immémoriale était • 

acquise dans le sens de la hi, que cette possession, d'après les faits 

de la cause, existait déjà avant lapublication du Code civih, ce qui 

écartait l'application de la première partie de Fart. 691 et faisait 

rentrer la contestation dans les termes de. la deuxième partie de ce | 

même article portant : Qu'on ne pourra néanmoins attaquer les servi-

tudes déjàacquises de cette manière (la possession immémoriale) dans 

les pays où elles pouvaient s'acquérir de cette manière. 

Audience du 29 novembre. 

ÉLECTIONS PIÈCES NOUVELLES. 

Le citoyen, dont la demande en inscription sur la Uste électoreâe a été 

rejetée par le préfet faute de justification d'un cens suffisant, peut, 

sur l'appel devant la Cour royale, produire de nouvelles pièces pro-
pres â faire accueillir sa prétention. 

Le sieur Calais avait adressé à M. le préfet de la Meurthe use de-

mande tendant à être inscrit sur la liste électorale du troisième arron-
dissement de la Meurthe. Il justifiait d'un cens de20l fr. 89 cent.; mais 
dans cette somme se trouvait comprise celle de 2 fr., montant d'api ès l'é-
valuation faite en argent, des prestations en nature auxquelles il avait été 
taxé pour 1837. 

M. le préfet refusa d'admettre ces prestations dans la formation du 
cens et rejeta la demande par aarêré du 2 octobre 1837. 

Le sieur Calais porta sa réclamation devant la Cour royale de Nanci. 
Il conclut à la réformation de l 'arrêté de M. le préfe , et subsidiaircment 
à ce que, dans le cas où la Cour royale jugerait également que les presta-
tions en nature ne doivent point entrer dans la formation du cens électo-
ral, elle n'en ordonnât pas moins l'inscription du réclamant sur la liste 
des électeurs, en vue d'une pièce nouvelle, communiquée à M. le préfet, 
mais non produite devant lui, et qui justifiât le paiement d'une somme 
de 265fc 8 c.de contribution foncière-, indépendamment des justificitions 
précédemment faites. 

M. le préfet persista dans son refus quant aux prestations en 

nature, et s'opposa à l'admission des conclusions subsidiaires 

par le motif que des pièces nouvelles, tendant à compléter le cens 

électoral, ne pouvaient pas étra produites sur l'appel; que s'il en 

était autrement l'art. 24 de la loi du 19 avril 1831, qui fixe au 

30 septembre inclusivement le délai passé lequel on ne peut plus 

produire ni admettre de pièces justificatives, se trouverait éludé 

toutes les fois que l'instance en Cour royale serait, comme dans 

l'espice, introduite postérieurement à ce délai; que, d'ailleurs, 

l'art. 33 de la même loi, sur lequel la réclamation paraissait être 

fondée, n'autorisait pas la production de pièces nouvelles, si 

ce n'est celles propres à établir la validité des pièces produites en 

temps utile, devant le préfet. Il ajoutait que les Cours royales 

n'ayant ni moyen ni qualité pour vérifier si les extraits de rôle 

sont réguliers ou non, elles se trouveraient exposées à ordonner 

l'inscription, sur les listes, de citoyens n'ayant pas les conditions 
nécessaires pour être électeurs. 

La Cour royale, tout en approuvant la décision de M. le pré-

fet, quant au rejet des prestations en nature, n'en ordonna pas moins 

l'inscription du sieur Calais sur la liste électorale par le mérite 

des justifications nouvelles qu'il avait faites. Elle considéra que 

l'art. 33 de la loi du 19 avril 1831 autorisait formellement les pro-
ductions nouvelles. 

M. le préfet s'est pouvu en cassation contre l'arrêt de la Cour 

royale de Nanci, auquel il reprochait un vice d'incompétence, la 

violation de l'art. 24 de la loi du 19 avril 1831 et la fausse in-

terprétation de l'art. 33 de la même loi. Il s'appuyait sur un ar-
rêt de la Cour du 23 février 1830 (1). 

Mais la Cour a rejeté le pourvoi par ces motifs : 

« Considérant que l'article 33 de la loi du 10 avril 1831, à la différence 
de l'article îs de la loi du 2 juillet 1828 ,autorise formellement la partie 

qui se croyant fondée à contester une décision rendue par le préfet en ma-
tière électorale aura porté son action devant la Cour royale, à y produire 
toutes pièces à l'appui; que cet article, par la généralité de ses termes, 
embrasse non-seulement les pièces précédemment produites devant le 
préfet, mais enc >re celles que le réclamant aura pu se procurer ulté-
rieurement, et sttendu qu'en le décidant ainsi , l'arrêt attaqué n'a com-
mis aucune violation di ia loi, rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre), 

t Présidence de M.Hardoin.) 

Audience du 30 novembre 1837. 

S^jBLicAiraoN DES lSaints-Èvangiles*—M. CURMER CONTRE M. BARBA. 

£a remue dite des trekze dixièmes, faite par l'éditeur au libraire 

d'après l'usage de la librairie, smmet-elle le libraire à la condition 

qu'il ne pourra publier, par la voie des journaux, aucune annonce 

au rabais sur le pria de l'éditeur ? ( Non. ) 

(1) Cetarrêt rendu sous lVrinpire delà loi du 2 juillet i828 ,dontla lé 
gislation de 1831 a eu pour objet de remplir les lacunes, ne pouvait exer 
cer aucune influence dans la cause. 

M . Curmer, éditeur des Saints Evangiles, de la Bible de Boyaumont,, 
et de divers livres de piété, avait charge M . Henri Barba, relieur-sati-
neur-libraire, du brochage de ces diverses éditions, et l'avait autorisé à 
insérer dans les livraisons destinées aux souscripteurs des avis qui le dé-
signaient comme chargé plus spécialement de la reliure de ces ouvrages. 
M . Barba devait être payé en exemplaires en blanc. Une difficulté s'éleva 
entre l'éditeur et le relieur; les parties furent renvoyées devant M . De-
launay, arbitre-rapporteur, et M . Barba, reconnu créancier de 732 fr., 
fut payé moitié en argent, moitié en exemplaires des Saints Evangiles 
que.M. Curmer lui livra au prix de 36 fr. , et, suivant l'usage de la li-
brairie, au nombre de treize pour dix. 

Ce débat était à peine terminé, lorsque M . Barba fit insérer dans le 
Constitutionnel du 30 décembre 1836 l'avis suivant : 

« Riches Êlreanes à bon marché, Henri Barba, fils aîné, libraire, rue 
Saint-Jacques, 38. 

» Lee Saints Évangiles, 2 vol . , gravures, encadremens gothiques, édit. 
Curmer, au lieu de 40 fr., net 30 fr. » 

Le Courrier français du 18 mars suivant contenait une nouvelle an-
nonce.ou même prix. M. Curmer publia, le lendemain, dans le même 
journal, l'avis que, sur l'annonce faite par M. Barba de5 Saints Évangiles 
à 30 fr.au lieu de 40 fr., deux personnes (dont il publiait l'attestation) 
s'étant présentées chez lui pour en avoir à ce prix, M. Barba avait déclaré 
ne pas en avoir de volumes brochés, mais seulement des volumes reliés 
et en petit nombre. 

Toutefois, ces annonces d'un rabais considérable attirant à M. Cur-
mer de vifs reproches de la part des souscripteurs qui, sur la foi de ses 
prospectus, avaient traité avec lui au prix de 40 fr. , il forma contre M. 
Barba une demande en 10,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal de première instance, qualifiant de faveur toute spéciale 
la cession faite par Curmer à Barba de 13 exemplaires pour 10, et pre-
nant en considération les rapports d'intérêt qui avaient existé entre 
ux, reconnut dans les annonces faites par Barba, comme libraire, en 

(termes généraux, et sans aucune indication du nombre d'exemplaires 
brochés qui pouvaient être à vendre, une preuve de l'intention qu'avait 
Barba de nuire autant qu'il pouvait être i-n lui au débit de l'édition pu-
bliée par Curmer, et puisant dans cette intention de nuire le principe 
delà responsabilité exprimé dans l'article 1382 du Code civil, le Tribu-
nal condamna Barba à des dommages-intérêts à donner par état. 

Sur l'appel interjeté par M . Barba , M° Ddangle a combattu en fait et 
droit les motifs de la sentence. Aucun traité n'existait entre les sieurs 
Barba et Curmer; celui-ci en donnant treize exemplaires pour dix, en 
paiement de la somme qu'il devait à Barba, n'avait fait que ce qui se 
pratique journellement dans h librairie: la conséquence nécessaire de ce 
mode de paiement était d'autoriser indéfiniment Barba à disposer, comme 
bon lui semblait, de ces 13 exemplaires comme de tous ceux qu'il avait 

pu se procurer à autre titre. Or, si Barba avait le droitde vendre ces exem-
plaires, il avait celui d'en fixer le prix, et d'appeler à lui les acheteurs 
par toutes les voies de publication. D'ailleurs, ces exemplaires vendus 
30 fr., offraient encore un bénéfice à Barba, et il avait d'autant plus d'in-
térêt à le réaliser promptement, qu'une circonstance nouvelle menaçait 
l'édition Curmer d'un grand discrédit. En effet, M . Paulin venait d'ân-
noncer une édition illustrée des Saints Evangiles àl5fV. Cette concur-
rence était imminente, et M . Barba, en libraire intelligent, avait voulu 
dans son intérêt bien entendu, et non dans une vue hostile à M . Cur-
mer, écouler rapidement les exemplaires qu'il avait dans ses magasins-
ce prix de 30 fr. était d'ailleurs à peu près celui auquel le sieur N... li-
braire, vendait le même ouvrage. « Le système de M . Curmer, disait M° 

Delangle, ne tend à rien moins qu'à paralyser l'industrie des li-
braires, et à placer ceux-ci sous le joug des éditeurs. Les prétentions 
dénuées de preuves en fait, sont insoutenables en dro't, et contraires 

à tous les usages du commerce. Quelques exemples suffiront pour en 
convaincre, M . Curmer est éditeur d'un petit ouvrage intitulé : Le 
Guide du Néophyte, ou la religion du Cœur. Cet ouvrage, coté 5 fr.'par 
l'éditeur, ne trouvait pas d'acheteurs. Par une ruse assez grossière, mais 
dont on ne dédaigne pas de faire quelquefois usage, le même ouvrage 
fut annonce sous le titre : la Religion du Cxeur, ou le Guide du Néophyte, 
mais sans plus de succès, M . Barba traita alors de la moitié de l'édition 
au prix de 50 c. 1 exemplaire ; faudra-t-il qu'il attende que M . Curmer 
ait baisse ses prix pour écouler, à l'aide des moyens ordinaires de publi-
cation, ces 500 volumes qu'il ne pourra jamais vendre plus d'un franc 
l'exemplaire l 

» MM . Didot ont publié la dernière édition du Dictionnaire de l'Acadé-
mie au prix de 36 fr. ; les libraires l'annoncent et le vendent publique-
ment M te. MM . Didot ont-ils songé à faire un procès aux libraires? nul-
lement, ils subissent sans se plaindre la condition à laquelle ils se sont 
soumis en vendant des exemplaires aux libraires auxquels ils font la re-
mise d'usage. » 

M « Delangle rappelle en terminant les principes généraux du droit sur 
la liberté d'action dont tout commerçant doit jouir pour le bien de son 
commerce et la rentrée doses capitaux. 

M" Dupin, pour M . Curmer, invoque l'intérêt loyalement entendu du 
commerce de la librairie. Cet intérêt ne permet pas qu'un libraire qui 
accepte de l'éditeur la remise des treize dixièmes puisse ruiner l'entre-
prise de l'éditeur en annonçant parla voie des journaux un prix infé-
rieur à celui de l'éditeur. Libre à lui de faire telle réduction que bon lui 
semblera sur la vente de chaque exemplaire; mais l'annonce pubUi 
répandue avec profusion parla voie des journaux, d'un rabais/Su! 
ouvrage en souscription, constitue un fait déloyal, qui n'a qu'u/buf évi-
dent, celui de nuire à l'éditeur, et qui doit sous ce rapport e 
responsabilité prononcée par l'art. 1382 du Code civil. M
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che à faire r. ssortir des faits déjà signalés, la preuve que M . Barba a agi 
méchamment et non dans la seule vue d'un légitime intérêt. 11 conclud à 
la conformation de la sentence en rappelant la maxime : Maliens non est 

indulgendum. 
La Cour a statué en ces termes: .,„',, 
« Considérant que Barba, devenu propriétaire dun certain nombre 

d'exemplaires des Saints-Évangiles édités par Curmer, a été libre d'en 
disposer au mieux de ses intérêts, et qu'il a pu par conséquent annoncer 
dans les journaux le prix auquel il les offrait aux acquéreurs ; 

» Considérant qu'il n'est pas établi au procès que Barba, en faisant 
cette annonce, ait eu l'intention de nuire à Curmer; qu'il résulte, au 
contraire, des faits de la cause que Barba, payé en livres par Curmer, des 
frais de brochage et de reliures que ce dernier l'avait chargé de confec-
tionner, a pu se trouver dans le cas de réaliser promptement la somme 
que représentaient les exemplaires per lui reçus en paiement, et qu'en 

les offrant au prix de 30 fr. chacun, Barba y trouvait encore un béné-

fice ; , 
» Infirme, au principal; déclare Curmer nou recevable en sa demande 

et le condamne aux dépens. » 

COUR ROYALE DE PARIS (3 e chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 1er décembre. 

DEMANDE EN PENSION ALIMENTAIRE. — M1IE ESTHER DE BONGARD, 

ACTRICE DU THEATRE DES VARIETES, CONTRE M. LE MARQUIS 

DE BONGARD, ANCIEN ARTISTE DRAMATIQUE. 

M. le marquis de Bongard, fils du premier écuyer de Louis XVI, 

dérogeant à la noblesse de sa race, s'était fait acteur de province... 

A la Restauration, Louis XV III lui avait fait une pension sur sa 

cassette et donné une lieutenance dans un régiment; mais, entraî-

né par son goût pour le théâtre, le marquis de Bongard avait don-

né sa démission pour remonter sur les planches. 

Cependant l'âge lui fermant désormais la scène, il s'est adressé 

à la justice pour obtenir une pension alimentaire de ses deux filles, 

MUe Esther, du théâtre des Variétés, et Mme Fleury, actrice du 

théâtre de Rouen, qui ont été solidairement condamnées à lui 

payer une somme de 1,200 fr. par an. 

Toutes deux ont interjeté appel de ce jugement. 

Me Marchand, leur avocat, a prétendu que ni l'une ni l'autre de 

ses clientes n'étaient en état de servir cette pension alimentaire : la 

demoiselle Esther n'a au théâtre des Varités qu'un traitement de 

1,200 fr. , sur lesquels elle doit se fournir de costumes; les sieur et 

dame Fleury n'ont pas, au théâtre de Rouen, une condition beau-

coup meilleure; d'ailleurs, ils font déjà une pension alimentaire à 

leur mère et à leur belle-mère. 
Me Barillon, avocat du marquis de Bongard, fait observer que 

MUe Esther, trouvant moyen, avec ses 1,200 fr. d'appointemens, 

de payer un appartement de 1 ,500 fr. , une femme de chambre, une 

cuisinière et un domestique, il y a lieu de présumer qu'elle pourra 

bien économiser quelque chose pour faire une pension à son père. 

La Cour a remis à huitaine la prononciation de son arrêt qui 

donnera probablement la solution de ce problème arithmétique. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE LA SEINE (1» ch.). 

( Présidence de M. Bigal . ) 

Audience du 1" décembre 1837. 

DEMANDE DE MM. LES DOCTEURS KOREFF ET WOLOWSKI CONTRE 

M. LE DUC D'HALMILTON ET M. ET MME LA COMTESSE DE LINCOLN. 

QUATRE CENT MILLE FRANCS D'HONORAIRES. — DESISTEMENT. — 

DEMANDE RECONVENTIONNELLE EN REMISE DE PIECES ET EN 

NULLITÉ D'ARRESTATION PROVISOIRE. — DOMMAGES—INTERETS. 

Cette affaire avait attiré dans l'enceinte du Tribunal une foule 

considérable. Les nobles lords, M. le comte de Lincoln et M. le 

marquis de Douglas, son beau-frère, accompagnés de M. Okey, 

avocat de l'ambassade anglaise, sont placés sur des sièges réser-

vés. M. Wolowski est également présent; M. Koreff est absent. 

A l'appel de la cause M e Berryer avocat, assisté de Me Enne, 

avoué des défendeurs, prend la parole : «Avant que la défense puisse 

se faire entendre, dit-il, il faut que nous nous entendions tous. Il 

faut savoir dans quel état nous sommes. Nous demandons, nous, 

au nom de M. le duc, et de Mme la duchesse d'Hamilton, au nom de 

M. le comte et de Mme la comtesse de Lincoln, jugement sur l'as-

signation qui nous a été donnée à bref délai. Quant à la demande 

reconventionnelle que nous avons formée, nous y insistons et nous 

demandons ce qu'entendent faire les adversaires?Le jugement se-

ra-t-il contradictoire à l'égard de M. le docteur Koreff et par dé-

faut à l'égard de M. le docteur Wolowski ? Prend-on des conclu-

sions en présence d'un avoué? Si on prend des conclusions, nous 

allons plaider; si on n'en prend pas nous nous bornerons purement 

et simplement à demander défaut. » 

M" Crémieuœ, avocat de M. le docteur Koreff-.Nous ne croyions 

pas après avoir signifié désistement, avoir à plaid» r; telle était no-

tre espéranee. cependant on insiste. Au nom du demandeur sur 

l'assignation à bref délai, nous demandons acte du désistement de 

M. Koreff. Quant aux conclusions reconventioDnelles qu'on nous 

annonce et qui ont été prises, j'en attendrai le développement et 

j y répondrai. 
M. le président .-Nous ne sommes pas saisis en ce moment de la 

demande reconventionnelle de M. le comte de Lincoln : En consé-

quence, on n'a qu'à s'ejpliquer sur les fins de l'assignation du 26 

octobre. 
M" Berryer, Les conclusions reconventionnelles de M. le duc de 

Lincoln vont être déposées. Je demande clairement si les adver-

saires renoncent positivement à leurs conclusions au fond. 

M" Crémieuœ : Sur la première demande, je déclare que je de-

mande acte de mon désistement. Je me borne, quant à la demande 

reconventionnelle, à déclarer que j'attends, pour y répondre, les 

observations du demandeur-

M" Berryer. Je demande, en ce qui touche l'assignation princi-

pale en 400, 000 fr. d'honoraires, que les demandeurs soient pure-

ment et simplement déclarés non recevables dans leur demande. 

» En ce qui touche la demande reconventionnelle formée contre 

M. Koreff, je demande qu'il plaise au Tribunal condamner le sieur 

Koreff, avant toute remise d'honoraires, à restituer à M. le duc et 

à M 01 " la duchesse d'Hamilton, à M. le comte et à Mmo la comtesse 

de Lincoln, tous les documens, notes, écrits, émanés, soit de la 

main de M. le duc et de Mme la duchesse d'Hainilton, soit de la 

main de M. le comte et de Mmo la comtesse de Lincoln, soit du 

marquis de Douglas ; déclarer nulle et vexatoire l'arrestation pro-

visoire de la personne de M. le comte de Lincoln en vertu d'une 

ordonnance surprise à la sagesse de l'un des magistrats de ce Tri-

bunal. Je demande, enfin, qu'à raison, soit de la première demande 

principale, soit de l'arrestation vexatoire, M. Koreff «oit condam-

né en tels dommages-intérêts qu'il plaira au Tribunal fixer. 

I 106 ) 

» En ce qui touche M. Wolowski ; 

» Je conclus à ce qu'il plaise au Tribunal m'adjuger les mêmes 

conclusions par défaut, tant sur la demande principale que sur la 

demande reconventionnelle ; 

» Déclarer qu'en remettant audit sieur Wolowski moitié des 

24,000 fr. déposés dès avant le procès chez MM. Ferrère-Laffitte 

pour ses honoraires, celui-ci sera considéré comme PLEINEMENT, 

LARGEMENT et HONORABLEMENT rétribué des soins qu'il a donnés 

à Mme la duchesse de Lincoln; 

» En conséquence, le déclarer purement et simplement non-re-

cevable dans sa demande en paiement de 200,000 fr. d'honoraires; 

le condamner aux dépens. 

» Mes observations, Messieurs, seront fort courtes, et en ce qui 

touche notre demande reconventionnelie, elles ne porteront que 

sur le caractère du procès intenté contre M. le duc et Mme 

la duchesse d'Hamilton, et contre monsieur le comte et ma-

dame la comtesse de Lincoln, et sur ces actes qui, depuis un 

mois qu'elle est commencée , ont caractérisé cette procédure. 

Nos deux adversaires ne se présentent pas aujourd'hui. En ce 

qui touche la demande principale et la demande reconvention-

nelie , l'un des deux fait entièrement défaut; l'autre demande 

acte du désistement qu'il a donné sur la demande principale, 

et se présente pour répondre seulement à la demande recon-

ventionnelle. Cependant, dans un écrit lithographié, distribué à 

grande profusion, les médecins avaient dit : « Nous ne demandons 

400,000 fr. que parce que nous voulons une discussion publique. Si nous 

avions cru qu'on dût nous accorder 400,000 fr.; nous en aurions de-

mandé 500,000. » Aujourd'hui nous nous présentons devant le 

Tribunal, et voilà que les adversaires se désistent : l'un des deux 

fait défaut. Quel est leur motif? 

» Les médecins ont présenté au président du Tribunal, le 26 

octobre dernier , une requête tendante à être autorisés à assi-

gner, à bref délai, M. le duc et Mme la duchesse d'Hamilton, M. 

le comte et Mme la comtesse de Lincoln, à l'effet d'être payés 

d'une somme de 400,000 fr., à laquelle ils évaluent leurs hono-

raires pour soins donnés par eux à Mmo la comtesse de Lin-

coln. 

»Cette requête, conçue en termes fort injurieux pour la famille 

Lincoln, est basée sur deux faits : le premier est qu'après que 

les soins donnés à la comtesse de Lincoln ont cessé d'être l'objet 

di s visites et des assiduités persévérantes des deux médecins, la 

famille d'Hamilton et la famille de Lincoln auraient en quelque 

sorte furtivement quitté la France, au mois de septembre der-

nier, sans en prévenir ces médecins, sans qu'ils connussent un 

départ effectue pour se soustraire au paiement des obligations 

contractées pour les soins qui ont été donnés. Ce premier fait 

est positivement articulé dans la requête à l'aide de laquelle on a 

obtenu l'autorisation d'assignation à bref délai. 

» Le deuxième fait est que M. le duc et Mme duchesse d'Hamil 

ton étant revenus à Paris au mois d'octobre dernier, les docteurs 

auraient, par hasard seu'ement, été avertis de ce retour au mo-

ment où ils allaient soudainement et furtivement partir pour 

l'Angleterre pour se soustraire au paiement d'une dette aussi lé 

gitime. 

«Voilà quels sont les deux motifs sur lesquels les docteurs se sont 

fondés pour obtenir du président de ce Tribunal une autorisation 

afin d'assigner à bref délai. Tels sont, je le crois aussi, les uniques 

motifs consignés dans une autre requête, et soumise, le même jour 

26 octobre, à un autre magistrat du Tribunal, pour obtenir l'autori 

sation de faire arrêter provisoirement M. le comte de Lincoln. 

» Il faut s'expliquer sur ces deux faits, l'un et l'autre également 

faux, ainsi que cela va être démontré par les pièces du procès. 

«Voilà les deux faits qu'il importe de bien connaître pour appré 

cier à la fois la volonté ferme et inébranlable de mes cliens de ré-

sister à l'étrange demande formée par les médecins, demande qui 

n'a eu d'autre but que d'effrayer par la crainte du scandale. Il faut 

donc qu'on le sache bien : mes cliens se présentent la tête haute 

devant ce Tribunal, déterminés à soutenir jusqu'au bout la lutte et 

à ne reculer devant aucune explication. 

» Il ne s'agit en ce moment que de justifier les conclusions re-

conventionnelles qui ont été prises par eux. Peu de mots suffiront. 

» Les visites des médecins, commencées le 24 mars dernier, ont 

duré jusqu'au 11 août. Il avait été convenu qu'un journal de la 

maladie serait dressé jour par jour, et pour sa rédaction il a été re-

mis à M. le docteur Koreff des notes tenues pendant le cours de 

la maladie par M. le duc et Mme la duchesse d'Hamilton, père et 

mère de Mme la comtesse de Lincoln, et par M. le marquis de Dou-

glas, fils du duc et de la duchesse d'Hamilton. Ces notes sont leur 

propriété. 

» Dès le 7 août, pendant que les visites de médecins continuaient, 

M. le docteur Koreff écrivit pour s'excuser de n'avoir pas encore 

remis le journal de la maladie; voici sa lettre : 

« Je vous prie, Madame la duchesse, d'être convaincue que je suis au 
désespoir de n'avoir pas encore pu vous satisfaire comme j'aurais voulu ; 
je vous prie aussi de aie juger avec un peu d'indulgence pour trouver de 
quoi m'excuser. Accablé parks affaires les plus urgentes, qui ne souf-
frent aucun délai parce que la nature malade a la mauvaise habitude de 
ne pas vouloir atiendre le médecin, je ne rentre souvent chez moi que 
pour écouter les piainies des mortels qui peu-, ont te traîner hors de leurs 
habitations; je ne trouve souvent, dans 24 heures, pas un seul moment 
pour écrire avec recueillement quelques lignes et pour consacrer quel-
ques momens à ma femme, dont la situation réclame mes soins. Personne 
ne peut m'aider dans ce travail , ne saurait se retrouver dansce labyrinthe 
d'oaservations, de récits et de rema ques, même pour copier mon biouillon; 
je ne puis employer personne, ne voulant mettre un étranger dans la 
contid.nce. Je suis d ne obligé de copier moi-même. Veuillez aussi re-
marquer qu'il me faut faire deux exemplain s, dont l'un contient tout et 
1 autre seulement un extrait raccourci pour l'ussgi de lady Lincoln. Con 
naissant l'usage que vous vous proposez d'en faire, je tache d'ôter à ce 
que j'écris, autantqueje puis, l'ennui d'une monotonie accablante de ré-
pétitions fastidieuses qui n'auraient aucun intérêt pour celui qui n'a pas 
été témoin comme nous de ces scènes déchirantes. Vraiment ce travail 
n'est ni facile, ni petit, et il demande toute mon atiention comme il exige 
tous mes efforts. La lenteur de mon travail trouve aussi un peu d'excuse 
à vos yeux, madame la duchesse, que ce récit ne sau-ait exerc r, quantà 
présent, aucune influence sur le rétabliss;mcnt de la santé de lady Lin-
coln, mais qu'il serait seulementdequelqu'imfortance si unma heur, que 
Dieu veuille détourner, ramenait jamais cette teirible maladie. Oh! alois, 
l'histoire tracée par nous, éclairerait les médecins qui seraient appelés , 
s'ils étaient assez éclairés pour savoir profiter de l'expérience des autr< s, 
ce qui est si rare. Vous voy. z donc, madame la ductiesse, que sous tous 
les rapports, j'ai un peu de droit à votre aimable indulgence. Au reste, je 
profilerai de chaque moment que mes inexorables devoirs m'accordent 
de libres, pour îalisfairc aussi promptement que possible à ce que vous 
désirez, madame la duchesse. 

» Votre serviteur et dévoué 
» Docteur KOREFF. » 

Lundi, 7 août 1837. 

« Cette lettre, Messieurs, établit suffisamment que la famille Ha-

milton attendait le travail promis par le docteur, le journal de la 

maladie. 

» Voici une autre lettre de M. le docteur Koreff : elle est du 23 

août. Elle est, comme vous allez le voir, parfaitement concluante 

sur les faits allégués pour obtenir du président Hf Tribunal l'auto-

risation à bref délai, et surtout pour obtenir l'ordre d'arrestation 

provisoire de M. le comte de Lincoln. 

«23 août 1837. 

»Le docteur Koreff, depuis huit jours sous le poids d'angoisses inexpri 
mables, qui se sont terminées par un affreux malheur qui accable son 
ame; n'a pas pu s'occuper, pendant ce triste tems, de la rédaction de l'his 
toire de la maladie de lady Lincoln, dont la plus grande partie est déjà 

faite. Il serait impossible à tout autre de se retrouver dans ce labyrinthe 
de notes, de fragmens , d'obs< rvations , écrits en partie par madame la 
duchesse de Hamilton, par M. le duc, par le marquis de Douglas, et par 
la somnambule elle-même, auxquels le docteur Koreff seul sait donner 
cette unité, c«tte liaison intérieure, qui puissent rendre cette histoire di-
gne d'être lue par des personnes capables de comprendre cette série de 
phénomènes extraordinaires et tout à- fait hors de la ligne vulgaire d'ob-
servations pathologiques et qui puissent rendre un jour avantageuse pour 
lady Lincoln , en cas de rechute , la communication de cette maladie si 
rare, peut-être unique dans les annales de la science et qui reste pour-
tant le principal but de cet immense travail , auquel le docteur Koreff a 
déjà consacré tant de nuits, ses journées étant rempïes d'inexorables de-
voirs. Le docteur Koreff prie d'observer que la dernière crise de cette ter-
rible maladie n'ayant eu lieu que le 21 juillet, il n'a pas pu promettre de-
puis trois mois la totalité de ce récit. Il serait plus qu'injuste de faire au 
docteur Koreff le reproche de n'y avoir pas voulu mettre le temps né-
cessaire, ayant prouvé que pendant quatre mois il a sacrifié tout son tf ms 
mus ses efforts et toutes ses autres occupations à la maladie de lady Liai 
coin qui l'a occupé exclusivement aux dépens de tous ses autres malades. 

_ » Madame la duchesse, devant quiiter Paris sous peu, n'a donc qu'à dé-
signer une personne de confiance à laquelle le docteur Koreff remettra ce 
manuscrit dans 1 2 ou 1 5 jours sur son reçu. 

» Paris, le 23 août 1837.» 

»Eh! bien, Messieurs, continue Me Berryer, on a obtenu une au-

torisation d'assignation à bref délai et une autorisation d'arresta-

tion provisoire par une requête dans laquelle on a consigné que 

c'est à l'insu du médecin que la famille Hamilton quittait Paris au 

mois de septembre et cherchaitainsi par un départ furtif à se sous-

traire au paiement des obligations contractées envers les médecins. 

Et cependant la lettre du docteur Koreff, que je viens de vous lire, 

est du 23 août, et vous avez remarqué qu'on y lit ces mots : « Mme la 

duchesse devant quitter Paris sous peu, a désigné une personne 

de confiance à laquelle M. Koreff remettra le manuscrit. » 

«Cette personne fut désignée : ce fut M. le marquis de Villeneuve. 

M. le duc d'Hamilton et sa famille revinrent à Paris le 21 octobre 

dernier, d'un voyage qu'ils avaient été faire en Suisse. Le 25 M. le 

marquis de Villeneuve remit à Mrae la duchesse d'Hamilton un 

premier cahier contenant la première partie du manuscrit sous une 

enveloppe avec une suscription de la main de M • Koreff. Le lende-

main au matin, 26 octobre, Mme la duchesse d'Hamilton reçut de 

M. le marquis de Villeneuve la seconde partie du manuscrit qui 

lui avait été remise. Vous voyez donc qu'on savait fort bien au 

mois d'août que Mme la duchesse d'Hamilton quittait Paris, qu'elle 

allait voyager en Suisse. Par la lettre du 23 août, on l'avait prié 

d'indiquer une tierce personne chargée de recevoir ce manuscrit, 

et c'est le 26 octobre que la seconde partie du manuscrit avait 

été remise. C'est cependant le soir même, à dix heures, 26 oc-

ctobre, que la duchesse d'Hamilton reçoit l'assignation tendante 

à payer une somme de 400, 000 fr, pour honoraires, sous pré-

texte qu'elle veut échapper, ainsi que sa famille, au paiement 

de la dette la plus légitime, et en même temps que cette de-

mande extraordinaire qui va déférer devant les Tribunaux la 

famille d'Hamilton et la famille de Lincoln, comme se refusant 

à acquitter envers des médecins l'obligation la plus sacrée, 

c'est lorsqu'il n'en a pas encore été dit un seul mot, lorsque ces 

médecins n'ont pas songé à réclamer, à indiquer même la som-

me qu'ils réclamaient pour prix de leurs soins, qu'on présente 

une demande dans laquelle on allègue que la famille se pro-

pose de quitter la France furtivement et à l'insu des médecins, 

qu'on avance ce fait évidemment faux, puisqu'on savait qu'une 

tierce personne avait été choisie pour recevoir le travail exigé 

d'eux. C'est dans ces circonstances qu'à dix heures du soir, on 

lance cette assignation tendante au paiement de 400, 000 fr. d'ho-

noraires, On fait plus, et, le 27 au matin, un garde du commerce, 

un juge-de-paix, des recors se présentent à la place Vendôme, 

hôtel de Bristol, pour arrêter M. le comte de Lincoln en vertu d'une 

ordonnance dont il faut que je vous dise un mot. 

» Le 26 octobre on s'était présenté dans le cabinet du président 

de ce Tribunal, afin d'obtenir une autorisation pour assigner à bref 

délai. Cette autorisation avait été accordée sans qu'on se fût in-

quiété en aucune façon de ce qu'il pouvait y avoir de sérieux dsns 

la demande. On ne s'adressa pas au président, dont l'expérience 

est connue, pour obtenir l'autorisation d'arrêter provisoirement M. 

le comte de Lincoln dans son hôtel à Paris; on savait bien que ce 

magistrat ne l'auraifr pas accordée ; mais on alla dans un autre 

cabinet de ce Palais, trouver un autre magistrat auquel on dit : 

« Il existe une requête tendante au paiement d'une somme de 

400, 000 fr. ; les parties contre lesquelles la demande est formée 

se disposent dès demain à quitter furtivement ls capitale, et nous 

demandons à être autorisés à faire procéder à leur arrestation, 

Malheureusement ce magistrat considéra comme suffisans les mo-

tifs qui étaient allégués dans la requête que nous n'avons pas lue, 

mais qui ne peut être que la copie de ce'le qui avait été présen-

tée pour obtenir l'autorisation d'assigner à bref délai. 

» Ces faits, Messieurs, vous signalent suffisamment ce qu'il y 

avait dans l'intention des adversaires : c'était l'espoir d'effrayer 

la famille de Lincoln et la famille d'Hamilton. Ils comptaient, en 

menaçant M. de Lincoln d'une arrestation provisoire, comme s'il 

se fùtagi d'un débiteur récalcitrant, qu'ils l'amèneraient à une large 

composition. Cet espoir est suffisamment révélé par la procédure 

qui a eu lieu, et c'est de ce scandale que nous venons aujour-

d'hui vous demander la réparation par les conclusions dans les-

quelles je persiste. 

» Je demande que reconventionnellement il nous soit donne 

acte du désistement de la demande principale; je demande que M. 

Koreff soit condamné à remettre le manuscrit. Nous sommes loin, 

en effet, de nous contenter des offres qu'il a faites de le brûler. 

Est-ce qu'en effet il y a quelque chose dans les papiers d'une 

pareille famille qui lui impose la nécessité de les faire dispa-

raitre?Est-ce qu'au contraire ils ne sont pas tous de nature a 

être portés an grand jour de la publicité ?Nous exigeons formel-

lement la restitution de ces papiers, qui contiennent toutes M 

confidences faites sur les événemens de la maladie, tout ce qui a 

été observé, toutes les paroles sorties de la bouche de la malade 

en présence de ses médecins et de sa famille, le journal dresie 

jour par jour par M. le duc et MmB la duchesse Hamilton, père e* 

mère de la comtesse de Lincoln, par son frère le marquis de Dou-

glas, et toutes ces notes enfin qui ont été confiées à M. Korett-

Nous demandons qu'il soit condamné à en faire restitution , e 

nous voulons que le mot CONDAMNÉ soit inséré au jugemen • 

Nous demandons que l'arrestation provisoire du comte de Linco 

VOIR LE SUPPLÉMENT-
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«oit déc'ar^e nulle et vexatoire, et que des dommages-intérêts lni 

5oient adjugés en réparation de cette poursuite indécente. Certes, 

les familles d'Hamilton et de Lincoln n'insistent pas pour obtenir 

une condamnation pécuniaire en réparation de ces poursuites; aussi 

nous nous bornons à demander les dépens pour tous dommages- in-

térêts : cela nous suffit : ce qui nous importe, ce sont les termes de 

la rédaction du jugement. 

» Nos deux demandes, vous le reconnaîtrez, sont suffisamment 

justifiées. M. le comte de Lincoln a eu à subir la flétrissure d'une 

arrestation publique, évidemment vexatoire et calculée pour l'amener 

à composition par le scandale. Ce double caractère est suffisamment 

signalé par les faits et les diverses périodes de la procédure. Du 

moment où on a reconnu que nous étions décidés à résister, du 

moment où on a vu que nous acceptions le défi qui nous était fait 

devant la justice, on a reculé. Aujourd'hui on refuse de se présen-

ter. Ce fait seul suffit pour caractériser l'arrestation provisoire 

qu'on a obtenue et justifie pleinement l'épithète de vexatoire que 

nous voulons lui faire attribuer, et les dommages-intérêts que nous 

demandons1 . 
» Je demande donc contre le docteur Koreff, qui se présente 

aujourd'hui seul au procès, !a condamnation, oui, la condamnation à 

la remise des notes émanées de la main soit du duc, soit de la du-

chesse d'Hamilton, soit du marquis de Douglas, leur fils, et la con-

damnation aux dépens à titre de réparation. 

» Nous demandons défaut contre M. Wolowski et contre lui les 

mêmes condamnations. » 
M e Grérnieux a la psrole pour M. le docteur Koreff. 

« Je sais fort surpris, Messieurs, de la réclamation fermée à 

l'audience au nom de M. le duc et de Mme la duchesse Hamilton, de 

M. le comte et de Mme la comtesse de Liacoin.ïout ce qu'il y a d'éclat 

dans les paroles de mon honorable adversaire, ne pourra rien en-

lever à ce qu'a de déplorable en soi la réclamation reconvention-

nelle qu'on a formée; et si on a cru nous amener au repentir de 

l'acte de prudence et de haute convenance que nous avons conseillé 

en nous désistant de la demande formée par nous, on n'y parvien-

dra pas. Venir demander aujourd hui la condamnation des docteurs 

Koreff et Wolowski après tout ce qui s'est passé jusqu'à présent, 

c'est dépasser toutes les prévisions, ou à n'y plus rien comprendre. 

» Il faut cependant que j'appelle votre attention sur les faits qui 

avaient motivé une demande principale dont il ne faut plus parler. 

» II y a eu une longue et douloureuse maladie dont a été frappée 

Mme la "comtesse de Lincoln. Nous nous félicitons de n'avoir pas à 

entretenir les Tribunaux de tout ce qui avait rapport à la maladie 

et aux soins qui ont été donnés. Nous croyions que le désistement 

donné après les conventions qui avaient été faites n'amènerait 

plus de nouveaux débats, et voilà cependant qu'ils recommencent. 

M' Berryer : De quelles conventions voulez vous parler ? 

M" Crémieux : Mme la duchesse de Lincoln étant tombée malade 

avait vainement appelé à son aide des médecins français et étran-

gers; MM. les docteurs Koreff et Wolowski furent appelés auprès 

d'elle par la famille; la maladie acessé par leurs soins ; la guéri-

son a été incontestablement due à MM. les docteurs Koreff et Wo-

lowski. Je ne plaide en ce moment que pour M. le docteur Koreff, 

la procédure ne pouvant être régularisée à l'égard de M. Wolows-

ki ; or, voici ce qui s'est passé jusqu'au mois de juillet. 

» A peine a-t-elie été guérie, à peine est-elle entrée en pleine 

convalescence, ainsi que nous le disions dans une lettre qu'on a 

trouvée injurieuse pour la famille Hamilton, que l'on cessa d'avoir, 

à l'égard des médecins même, les plus simple* égards de la poli-

tesse. La porte de la malade leur fut fermée. Elle fit dire qu'elle 

Toulait aller prendre l'air de la campagne, elle n'y était plus pour 

Ses médecins, et nous n'avons pas besoin de le dire, ce fait a été 

avoué, qu'on avtit appelé un autre médecin. Il nous suffit de rap-

peler qu'on changea tout-à-coup de conduite et sans se donner la 

peine d'en alléguer les motifs. 

» Il est vrai qu'on avait demandé à MM. Koreff et Wolowski un 

récit détaillé et journalier de cette maladie. C'est vous dire assez 

de quelle importance elle était, quelle était sa gravité. Ce récit a été 

fait : 450 feuilles manuscrites ont été remises à Mme la duchesse 

Hamilton avant le procès. Il en restait en core à livrer environ 150, 

qui ont été terminées pendant le cours même du procès qu'on ne 

croyait certainement pas voir se continuer. Le journal de la mala-

die, exigé par la famille, indique suffisamment, je le répète, la gra-

vité de la maladie. Qu'il me suffise donc, à cet égard, de déclarer, 

comme M. le docteur Koreff l'a fait dans sa lettre, que, pendant 

quatre mois consécutifs, les deux médecins n'ont rien fait que soi-

gner Mme la comtesse de Lincoln, qu'ils sont restés jusqu'à vingt 

heures sur vingt-quatre par jour au chevet de la malade, et que Te 

manuscrit dont on parle établit que leurs soins perpétuels étaient 
indispensables. 

» Vous pouvez aisément juger de quelle peine matérielle a été 

accompagné un pareil zèle pour une seule famille, et vous voyez 

déjà combien M. le doceur Koreff avait raison quand il disait qu'à 

peine il avait eu un moment à lui. 

» Cependant la famille part, et voyez en quelles circonstances ! 

On avait dit qu'il fallait remettre le journal de la maladie : on ne 

dit pas qu'on part; le 9 septembre seulement, on fait remettre une 

lettre qui annonce qu'on est parti le 3. Il y avait déjà six jGurs que 

la famille avait quitté Paris. 

» On prétend aujourd'hui qu'il s'agissait d'un voyage d'agrément, 

qu'au retour on s'était promis de revoir les médecins. Pendant ce 

voyage d'agrément pas un mot, pas une marque de souvenir, rien 

au monde qui indique sur quel point s'est portée la malade, Il y a 

plus, on arrive à Paris le 21 octobre, et les médecins ne sont pré-

Tenus que le 26 ; et comment ? par la personne à qui l'on remet 

la seconde partie du manuscrit. On apprend que depuis six jours 

la famille est à Paris sans avoir même daigné faire connaître son 

retour aux médecins, sans leur avoir écrit un mot, et qu'elle se dis-

pose à partir le lundi suivant, sans songer à rien dire aux médecins 

de relatif aux justes honoraires qui leur étaient si bien dus. Il y a 

plus encore ! Il paraît qu'un dépôt de 25, 000 fr. avait été fait chez 

MM. Laffitte et Ferrère : on n'en dit pas un mot. On ne l'a su qu'a-

près l'arrestation, on ne le connaissait pas auparavant. 

«C'est dans cet état que la demande a été présentée, demande 

d'une exagération exorbitante, nous en sommes convenus. Deman-

der en effet 400,000 fr. pour soins donnés à une maladie quelle 

qu'elle soit, cela ne peut pas avoir quelque rapport sait à la for-

tune immense de ceux dont on a soigné la fille, soit au zèle in-

croyable déployé dans cette cure. Il est donc bien évident que, 

quelle que soit la fortune d'une part, quel qu'ait étélezèledel'autre 

part, la demande était exagérée. Mais vous poavi z nisément penser 

quel effet avait été produit dans la société par ce départ, ce retour 

effectués sans que MM. Koreff et Wolowski en fussent prévenus. 

S'il faut tout dire, car on n'a pas fait un procès pour rien, l'honneur 

«es deuxmédecins était ouvertement attaqué. Il était poureuxde la 

plus haute importance de faire taira ces bruits. Dune par' onnevous 

produit pas cette lettre dont on a parlé et dans laquelle les deux mé-

decins employaient les menaces pour arriver à une transaction : 

d'autre part, nous pouvons hautement affirmer, et sans crain-

dre d'être démentis, qu'une lettre avait été écrite à la famille 

Hamilton par les deux médecins, et que, dans cette lettre, on décla-

rait solennellement que, si la famille voulait consentir à reconnaître 

qu'aucune espèce de reproche ne pouvait être adressée aux méde-

cins, qu'ils avaient aa contraire rempli leur mandat d'une manière 

loyale et honorable, le procès ne serait pas continué. 

» Voilà ce qui a été dit alors que rien n'était encore fait, alors 

qu'aucune assignation n'avait été donnée. Voilà ce qui a motivé 

l'assignation. 

«Quant à l'arrestation, voici ce qui s'est passé:On avait la 

conviction que la famille Hamilton devait partir le lundi suivant; 

on avait demandé en conséquence une autorisation pour assigner 

à bref délai. Autremant, il aurait fallu aller suivre le procès en An-

gleterre contre M. leduc d'Hamilton et M. 'ecomte de Lincoln. Dans 

cette assignation, il faut le remarquer en passant, et dès qu'on a vu 

qu'il fallait suivre le procès, on n'a pas fixé la somme qu'on de- | 

mandait, on a laissé au Tribunal le droit de la fixer en examinant le 

procès. 

» On prétend que la demande à fins d'arrestation provisoire a 

été le même jour présentée à un autre magistrat : je l'ignore, mais 

s'il en est ainsi, il a fallu que M. le président du Tribunal, au juel 

la première requête avait été présentée? fût absent, ou qu'étant 

présent, il eût délégué un autre juge; mais, après tout, qu'a été 

cette ordonnance à fins d'arrestation provisoire? Elle déclarait 

qu'avec un dépôt de 30,000 fr. on aurait la faculté d'arrêter les ef-

fets de l'arrestation. Le hasard a voulu que par une heureuse in-

spiration le garde du commerce, chargé de l'arrestation, ait songé 

à conduire M. le comte de Lincoln qu'il avait arrêté, chez l'un des 

conseils des médecins. Comme le conseil n'avait pas eu concais-

sance de la requête et qu'il n'avait nullement autorisé de son avis 

l'arrestation, son premier mot fut de dire de mettre en liberté M. 

le comte de Lincoln. M. le comte de Lincoln n'a pas été conduit en 

prison : il a fait tout simplement une course en fiacre depuis l'hô-

tel de Bristol jusqu'à la demeure de l'un des conseils de MM. les 

docteurs Koreff et Wolowski. Il a été de suite déclaré libre et n'a 

été conduit devant aucun magistrat. 

» Le conseil eut alors l'occasion de dire qu'à son avis, c'était 

une des plus malheureuses affaires qui pussent venir à la face de 

la justice, et qu'il avait l'espoir qu'elle se terminerait par une 

transaction honorable pour toutes les parties. Voilà cette arresta-

tion dont on a fait tant de bruit, et qui a été terminée avant même 

d'avoir été réellement opérée. 

» Pourquoi venir dire maintenant à l'audience que nous recu-

lons devant notre procès? Est-il donc juste, quand l'abandon en 

est aussi loyalement fait par M. Koreff, qui n'est pas d'aujour-

d'hui le médecin de la maison Hamilton , qui déjà en 1834 a 

soigné M. le duc Hamilton et son fils, n'a pas reçu pour cela d'ho-

noraires, et n'en a pas réclamé; est-il donc juste de venir dire 

qu'on recule quand on renonce loyalement à une action qu'on a 

toujours dit ne pas vouloir soutenir jusqu'au bout, qu'on a 

toujours espéré finir par une transaction? 

» Que s'est il passé après l'arrestation? L'un des conseils des 

médecins s'est rendu chez M"" la duchesse Hamilton et lui a porté 

des paroles de réconciliation de la part des médecins. Il a dit qu'on 

ne regarderait pas l'assignation à bref délai'.comme valable. (Ces 

paroles ont été prononcées, je puis l'affirmer, j'en suis certain. ) On 

a dit à la duchesse : « Vous êtes assignée pour samedi, ne vous 

préoccupez pas de ce procès, nous sommes en vaesnees, vous ne 

pouvez trouver à Péris les avocats auxquels vous auriez confiance; 

lorsque vous aurez un avocat, lorsqu'il aura examiné l'affaire, s'il 

juge qu'on ne doit pas transiger, alors le procès sera poursuivi et 

nous avons sujet d'espérer qu'il n'aura pas lieu. 

» On a été plus loin, et comme Mms la duchesse Hamilton est 

étrangère, comme quelques mots sur les avocats qu'elle pouvait 

choisir ont été dits, le conseil présent a indiqué lui-même au mi-

lieu des notabilités du Palais, six ou sept noms dans lesquels se 

trouvait nécessairement celui de mon honorable adversaire. C'est 

le conseil des médecins qui lui-même a indiqué six ou sept noms 

également célèbres d'avocats propres à soutenir le procès, si mal-

heureusement il fallait le soutenir. Voilà quels ont été les procé-

dés employés dès les premiers jours, et vous reconnaîtrez, Mes-

sieurs, qu'il y a loin de là à une réclamation formée avec fu-

reur pour parvenir à se faire remettre 400,000 fr. et à procéder 

à l'arrestation préalable du défendeur. 

«M. le marquis de Villeneuve avaitété chargéde recevoir lejour-

nal de la maladie. Il a un fils qui s'est mêlé delà manière la plus ho-

norable du monde d'arriver à une transaction dans cette affaire -Il 
paraît qu'entre Mme la duchesse Hamilton et le médecin , se sont 

manifestés quelques mouvemens de vivacité qui ont empêché la 

transaction. Le conseil a demandé la présence de M. le duc Hamil-

ton, sûr que devant lui le procès aurait été terminé, et M, le marquis 

de Villeneuve est parti pour aller, dans cette vue, chercher M. le 

duc Hamilton au foad de l'Ecosse. Nous étions donc bien loin de 

prévoir que le procès ne serait pas terminé par une transaction. 

» Il faut bien que ces circonstances soient connues du Tribunal 
et appréciées par lui et par ce public qui a été si grossièrement 

trompé sur toutes les circonstances relatives à cette affaire. M. le 

marquis de Villeneuve est parti pour l'Ecosse dans le but d'arriver à 

une transaction. C'est dans cet intervalle que des conclusions ont 

été déposées, tendant à ce que nous fussions déclarés non receva-

bles pour n'avoir pas fourni la caution judicatum solvi. Nous avons 

dit alors : « Mais prenez garde; c'est vous qui rompez l'armistice. 

On est convenu d'attendre le retourdeM. le marquis de Villeneuve. 

Si vous attaquez avant son retour, il faudra bien se défendre; mais 
ce ne seront plus les médecins qui seront demandeurs, ils seront 

défendeurs ; ils se borneront à notifier des conclusions, et s'il faut 
plaider, on plaidera. 

«C'était affaire convenue, on devait attendrequeM lemarquis de 

Villeneuve fût revenu, soit avec des propositions de M. le duc 

Hamilton, soit avec M. Hamilton lui-même. C'est maintenant au 

milieu de cette trêve qu'on vient demander reconventionnellement 

contre nous la remise du manuscrit et des dommages-intérêts, 

alors que ce projet d'une transaction avaitété arrêté, que c'était 

chose convenue. » 

M° Berryer : Jamais ! Il n'en a pas été question. 

M" Crémieux : C'est qu'on ne vous l'a pas dit. On a fait plus. 

Comme le m 'nuscrit était encore entre les mains de MM. Koreff et 

Wolowski; comme M. Koreff ne voulait pas qu'on arguât contre lui 

de la possession de ce manuscrit, copie de ces lettres avaitété re-

mise entre les mains d'un des conseils ; ce qui fait bien preuve qu'il 

y avait eu transaction. 

» Quant aux dommages-intérêts qu'on réclame, que dirai-je ? 

» On n'avait rien donné aux médecins, on ne leur avait pas 

parlé d'honoraires, on était resté pendant six semaines dans 

le silence le plus absolu , on ne leur avait pas écrit ua 

mot, on ne leur avait pas donné marque de souvenir, et ce-

pendant les deux médecins s'étaient consacrés pendant quatre ou 

cinq mois au service d'une seule malade ; ils avaient perdu leur 

clientelle et ils appellent cela gagner, en présence des résultats 

qu'ils ont obtenus; ils n'avaient eu ni relâche , ni repos : tou» 

leurs soins, tout leur temps avaient été pour Mme la comtesse de« 

Lincoln. Ces soins avaient été de vingt heures par jour pour I'UD,. 

de seize à dix-sept heures par jour pour l'autre; et cala n'avait 

pas été pour un jour, pour quinze jours, pour un mois, mais avait 

duré pendant quatre mois entiers ; ce fait est prouvé par le ma-

nuscrit même dont on demande la restitution parce qu'on en sent 

l'importance pour prouver l'ingratitude, non de la malade, il faut 

l'écarter du procès, mais de ceux qui après avoir appelé les méde-

cins n'ont pas voulu les honorer. 

» C'est dans cette position, alors qu'ils ne reçoivent aucune 

nouvelle, qu'ils apprennent que depuis huit jours lafamille Hamil-

ton est à Paris avec la malade, et qu'il ne lui est pas venu à l'es-

prit de faire savoir qu'elle est revenue, qu'elle est à Paris, à l'hôtel 

Bristol, et doit partir le lundi suivant pour l'Angleterre. Et ont 

viendra dire, en présence de ces faits, que c'est dans une inten-

tion injurieuse qu'on a demandé l'autorisation d 'assigner à bref 

délai et de faire procéder à une arrestation préalab'e dans le cas 

où on ne déposerait pas 30,000 fr. , c'est-à-dire 6,000 fr. de plusv 

que la somme qu'on prétend aujourd'hui avoir été antérieurement 

déposée chez MM. Laffitte et Ferrère! 

» Vous le voyez, les médecins ne cédaient à aucun motif inju-

rieux pour lafamille Hamilton, mais à des motifs rigoureux pour 

eux, au désir d'ameaer cette famille à payer des honoraires qu'il 

semblait en quelque sorte qu'elle ne voulait pas payer, surtout 

lorsqu'on se reportait à un passé qui n'était pas rassurant pour l'a-

venir. Remarquez encore que pendant cinq moi* lés deux méde-

cins n'avaient pas eu d'autre malade. Ils n'avaient pas d'autres 

moyens que les honoraires dus à ces cinq mois de soins pour sub-

venir à leur existence matérielle. 

» J'arrive maintenant à la restitution du manuscrit. M. Koreff a 

dit:«Sionveut que ce manuscritsoit brûlé en présence de témoins, 

j'y consens. » C'était bien exprimer la pensée qu il n'y avait plus de 

procèf, et dans cette pensée j'avais l'ordre formel d'annoncer que M. 

Koreff consentait à le brûler en présence de la famille : mais cela 

avait été convenu parce qu'il avait été déclaré que le procès éiait 

terminé, parce qu'il avait été déclaré qu'on n'avait pas à se plain-

dre de M. Koreff. 

» C'est dans cet état qu'on vient demander aujourd hni la resti— 

tution du manuscrit qui est entre les mains de M, le docteur Wo— * 

lowki. Quel est le droit des adversaires à la restitution de ce manus-

crit? Le Tribunal pourra se le faire apporter; voici en quoi il con-

siste: C'est un récit de la maladie fait jour par jour, écrit, soit par 

le père, soit par la mère et signé par les médecins. Les notes sont 

en majeure partie de la main des médecins et signées jour par jour 

par le père et par la mère de la malade, afin qu'il soit bien constant 

que les faits se sont passés tels qu'ils ont été rapportés par les mé-

decins. Ces notes, on en sent l'importance en ce qu'elles prouvent 

déjà la gravité de l'incroyable maladie dont la guérison était confié» 

aux soins des deux médecins. 

» Ces notes sont donc la propriété des médecins et non celle de 

la famille. Ces notes, pour la plupart, ont été rédigées par eux. 

Lorsque le père et la mère les ont écrites, c'était lorsque la ma— 

lade les dictait, alors que les médecins étaient occupés des soins de 

son salut; ces parties écrites par le père ou la mère sont signées 

des médecins. 

«Voilà lesmanuscrits que M. Koreff a consenti à brûler. Aujour-

d'hui on les réclame, on veut nous faire condamner à les remettre? 

mais, je l'ai déjà dit, ils ne sont plus entre les mains de M.Koreff; 

ils ont été remis à M. le docteur Wolowski, en présence de M. la 

prince Adam Czartovitz. Oa était convaincu que ce procès était 

abandonné, et ces pièces avaient été remises en dépôt dans les 

mains du prince. Elles n'existent plus entre les mains de M. Ko-

reff; il n'en a plus une seule, et, dans cette position, il ne peut 
rien restituer. 

» Vous aurez maintenant à examiner si la condamnation qu'ont 

demande peut être prononcée. 

» Je le répète en finissant, et je ne puis dire aulre chose, c'est que 

dès le commencement du procès jusqu'à ce jour, il a été déclaré par 

M. Koreff qu'il ne mettait aucun obstacle à une transaction, qu'elles 

a été offerte de toutes manières; que, pour ma part, je croyais 

qu'elle avait été acceptée et que j'avais raison d 'y croire, puisqu'un 

écrit offrant de sa part de laisser brûler le manuscrit avait été re-

mis à Mme la duchesse Hamiltoo. Tout me semblait donc terminé 

quant à M. Koreff. Maintenant je tiens à honneur de déclarer en 

son nom, que le procès n'a pas été continué par sa volonté ; qu'il a* 

été répété jusqu'à extinction que M. le marquis de Villeneuve était 

allé à Edimbourg, pour ramener M. le duc Hamilton ou «on con-

sentement pour terminer le proeès; qUedans ce moment, et jus-

qu'à l'événement accompli de ce retour, il proteste contre toutes 

qu'on pourrait dire soit sur l'avidité qui le porte à réclamer des 

honoraires, soit sur la déloyauté avec laquelle on prétend qu'il au-

rait agi quand il a donné assignation à bref délai et provoqué une 

arrestation, alors qu'il était averti que la famille allait partir pour 

l'Angleterre. 

» Je regrette de ne pas voir l'honorable avocat de M. le docteur 

Wolowski. Je me borne à demander purement et simplement la 

rejet des conclusions, sauf à réplique, s'il y a lieu. » 

Me Berryer a la parole pour rép iquer. 

« On est surpris qu'il y ait un procès, et ce sont ceux qui 

l'ont provoqué qui s'en étonnent et s'en indignent en quelque 

sorte. On vient encore vous parler de transaction. Il est vrai que» 

depuis quelque temps nos adversaires ont beaucoup parlé de 

transaction, mais il est très vrai aussi que jamais cette idée de 

transaction n'a été acceptée. On s'étonne de ce qu'il y a un pro-

cès, comme on s'est'étonné, dans un écrit répandu avec profu-

sion dans Paris qu'il y ait eu publicité. Ainsi, à la date du 9 novem-

bre, MM. Koreff et Wolowski ont répandu dans le public un écrit 

par lequel, tout en cherchant à se justifier, ils semblent vouloir 

jeter sur une honorable famille de déplorables insinuations. 

» A qui donc est due cette publicité dont on s'étonne ? A M. 

Koreff lui-même. 11 se plaint de ce que les journaux ont parlé de 

son affaire; il se plaint d'une publicité qu'il appelle indiscrète. 

Eh bien ! à la date du 1" novembre a paru une lettre de M. 

Koreff, lettre lithographiée, répandue avec profusion dans Paris 

et jetée même dans toutes les maisons. C'est au 1er novembre 

qu ils ont f?At lithographier cette lettre injurieuse pour les fa-

milles Ha 'mil ton et Lincoln. Dans cette lettre, ils ont soin de di-

minuer ce qu'il y avait d'inconcevablement exagéré dans leur 

demande de 400,000 fr. Comme la publicité a tourné à leur honte 



Lecrecq est nn Ras - Normand dont la déposition dure trois qnarts-

d'iitvie puur n'aboutir à rien ; car évidemment il voudrait la foiio sans 
arrivi -r au point important, c'est-à-dire à un dépôt de 1 005 fr. que lui 

fit J. uot, et dont il n'a rendu à la justice d'abord que 705 fr., puis 300 

fr. I 1 rend compte dans les plus petits délai s, de ses diverses entrevues 

avec l'accusé et puis il s'arrêie. 
M. le président : YLS\.«Î tout? 
Lecrecq. Oh! mes juges, j'oubliais de vous dire que quand je le trou-

vai la première foué.... 
M. le président :l\ ne s'agit pas de cela; expliquez-vous sur une autre 

circonstance, 
Lecrecq: Allons, puisqu'il faut vous dire la vérité. .. Nous partîmes à 

onze heures et demie du soir pour Granville. . . 
M. le président: Mais ce n'est pas cela, vous évitez toujours. . . 
Lecrecq: Allons, faut donc dire la vérité.... Nous étions à faucher nos 

fains. (Rires.) 
M. le président .-Puisque vous ne voulez pas vous décider, je vais vous 

mettre sur la voie. N'avez-vous pas reçu de l'accusé un dépôt de 1, 005 f.? 
Lecrecq: Ah. . .oui, je cré que oui. .. et de plus 5 francs pour lui faire 

dire des messes. 
M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas de suite remis cet argent à 

la justice ? 
Lecrecq •• Je craignais d'être obligé de le rendre deux foué. (On rit.) 
M. le président • Allons donc! un bas-normand sait bien quo quand il 

n'a pas donné de quittance on ne peut le lorcer à rendre. ( Rires dans 

l'auditoire.) 
Lecrecq : Ah ! mes doux juies! ne me faites pas de peine, ne me cha-

grinez pas... , j'suis un pauv'brave homme qui n'entendre» aux affaires. 
M. leprésident : Non, non, mais vous êtes un mauvais citoyen qui avez 

recelé un voleur, qui avez feint de le croire réfractaire, qui avez essayé 

de le faire passer aux îles anglaises.... 
Lecrecq : Moué ! Ah ! mes bons juges , j'n'en savais ren Il me di-

sait • J'veux passer.... Moue' j'eroyais que c'était de Bretagne en Norman-

die. ( Hilarité générale. ) 
M. l'avocat-général : Vous auriez bien mérité que l'on vous mît en ju-

gement aussi vous, et vous devez être reconnaissant envers le gouverne-
ment, auquel vous faisiez opposition, en recélant Jouot comme réfrac-
taire. Eh bien, sivousavkz quelque honnêteté, vous rendriez à Romseau 
plus de 200 fr. que vous lui avez fait perdre en proloogeant les dépenses 

de l'accusé de plus de quinze jours. 
Lecrecq se levant d'un air effaré : 200 fr. , mes bons juges... je ne les ai 

pas... 200 fr. à rendre, oh ! queu malheur !... ah ! mes bons juges !... 
M. l'avocat général : Allez, et que ceci vous serve d'avis pour l'avenir ; 

ne vous remettez jamais dan* une sihoiteuse position!... 
Lecrecq : Oh ! vous avez ben raison ! moué qui n'ai jamais paru en 

justice, ni en pri? on, foué d'normand ! (Eclats de rire. ) 
M. l'avocat-général Piou prend la parole; il établit nettement toutes 

les charges qui pèsent sur l'accusé, flétrit les coupables actions de Fa-
rard et de Lecrecq, et lire des faits de la cause une haute moralité pour 
les campagnes qui comptent encore quelques réfractaires. Il termine en 
remettant sous les yeux du jury la déplorable position de Bertelle,qui a 
perdu en entier l'argent qui seul pouvait l'aider à satisfaire son pro-
priétaire, celle de Rousseau, qui a perdu près de 500 fr. , et il appelle 
toute sa sévérité contre un misérable déjà parvenu aux derniers degrés du 

crime. 
M.Duchemin,jeune avocat, chargé d'office de la défense de Jouot, se 

borne à présenter de courtes et simples observations sur le sens à donner 
à quelques-unes des expressions qui pourraient établir ou faire repous-

ser les circonstances aggravantes. 
Le jury répond affirmativement à toutes les questions, et n'admetpoint 

de circonstances atténuantes. En conséquence Jouot est condamné aux 
travaux forcés à perpétuité, et à l'exposition sur la place du marché de 

Fougèri s. 
Immédiatement après l'audience, le jury ouvre, en faveur de Ber telle, 

nne souscription < laquelle la Cour prend part; 113 fr. sont réunis en peu 

de temps. 

PARIS , 1er DÉCEMBRE. 

MM. Quatresols de Marol'es etDegaujal fils, substitut* dn pro-

cureur du Roi au Tribunaux de première instance de Troyes et 

de Pontoise, ont prêté serment à l'audience de la 1" chambre 

de la Cour royale. 

— N'en déplaise à Mme Poutret de Mauchamps, il est des profes-

sions dont l'exercice est peu compatible avec les habitudes et la 

délicatesse physique et morale du beau-sexe; aussi n'avons-nous 

pas entendu, sans étonnement, appeler, devant le Tribunal de com-

merce, une demande fornv'e contre Mlle Virginie Armand, comme 

agent ou agente de remplacemens militaires. S'il faut en croire 

M" Dastouches, agréé du demandeur, il n'y a pas un régiment dans 

l'armée qui ne doive à M Ue Virginie un dragon ou un cuirassier, un 

sapeur ou un simple tottrlourou. Mais avant d'envoyer txmarchan-

dise devant les Conseils de révision, Mlu Virginie la prépare et la 

fortifie, et elle a d'assez gros mémoires à solder chez le boucher, le 

boulanger et autres. M.Mazurier lui réclame 875 fr. pour la nour-

riture de plusieurs remplaçans. M° Lefebvre de Viefville , pour 

M lle Virginie, rejette toute la responsabilité de ces dépenses sur un 

M. Darocourt avec lequel sa cliente peut bien avoir eu des relations 

assez intimes, mais qui s'occupait seul des remplacemens mili-

taires. 
Le Tribunal, présidé par M. Toureau, a renvoyé l'affaire, avant 

faire droit, devant un arbi re-rappoi teur. 

— Les deux sections de la Cour d'assises ont commencé aujour-

d'hui leurs travaux. La 1" section, présidée par M. Agier, a statué 

à l'ouverture de l'audience sur les excuses de MM. les jurés. 

Ont été rayés définitivement : M. de Crouseilhrs, conseiller à la 

Cour de cassatioo, à raison do l'incompatibilité de ses fonctions 

avec celles de juré ; M. Maury dont le domicile est inconnu; et 

M. Beattquesne. âgé de plus de 70 ans, La Cour a sursis à statuer à 

l'égard de MM. B^rmon officier en retraite ; Clément, propriétaire; 

Coquillard et Fauvel, avoca's à la Cour royale de Paris, qui n'ont 

pssjvstifié de leurs motifs d'excuse. 
La 2° section, présidée par M. Poultier, a statué de même sur 

les excuses présen ées par plusieurs jurés. M. Ragemont, atteint 

d'une surdité complète ; M. Gaudet, décéié ; MM. Bonnemains, 

Moret et Romilly, jurés dans les départem tns de la Manche, la 

Somme et l'Yonne, ont été rayés définitivement de la liste du jury 

du département de la Seine. 
La Cour a excusé pour la présente session MM. Lelièvre, Le-

■véville. Gros et Rongé ; les deux premiers pour cause de maladie, 

©t les deux derniers comme étant absens de leur domicile au mo-

ment où la citation y a été remise. 

— Le mois dernier, un r'che capitaliste, M. Baillot de Guerville, 

oublia, dans une voiture de. place, un portefeuille contenant en-

viron 60,000 f. de valeur, dont 12,500 f. en billets de banque. Le 

lendemain, il reçut son portefeuille par îa poste ; toutes ses valeurs 

s'y trouvaient, à l'exception dos billets de banque, qui en avaient 

été on'evé*. M. Baillot de Guenille s'empressa d'aller faire sa dé-

claration <h z M. \>n, commissaire de poliée. Aidé de ce magis-

tral, il fit de» démaroh squieureut un p'ein succès, et la somme 

Ukt.ère fut retrouvé* entro 'es mains du sieur Revillod, conducteur 

de diligence, attaché à la maison Laffitte et Caillard. Cet homme 
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dit qu'il tenait ces billets du nommé Guigoz, son be»u-frère, co- 1 

cher d'unj putita voiture à un cheval. C'était en etl'et dans une de 

ces voitures quo M. Baillot de Guerville avait laissé son porte-

feuille. 
Par suite de ces faits, Guigoz comparaissait aujourd'hui devant 

la police correctionnelle, 7e chambre, comme prévenu de s'être 

approprié une somme qui ne lui appartenait pas. Revillod, son 

beau-frère, était prévenu de complicité de recel. 

M. Baillot de Guerville est appelé à déposer : « Le 12 no-

vembre dernier, dit le témoin, à cinq heures et demie, je pris 

sur la place de la Bourse une petite voiture à un cheval ; je 

me fis conduire dans plusieurs endroits, et je m'arrêtai en face chez 

moi, passage Saulnier, 12. Jenetardai pas àm'apercevoir que j'avais 

perdu mon portefeuille, contenant 47, 000 fr. , 500 de valeurs, et 

12, 500 fr. en billets de banque. J'allai sur-le-champ faire ma dé-

claration chez le commissaire de police. Nous parvînmes bientôt à 

découvrir que mon portefsuille avait été trouvé parle nommé Gui-

goz, cocher des zéphirines. Il nous dit qu'il avait déposé les billets 

de banque entre les mains du sieur Revillod, son beau-frère. 

Nous nous transportâmes chez cet homme, où nous retrouvâmes 

la somme entière. 
M. leprésident : Un des billets n'avait-il pas déjà été changé ? 

M. Baillot de Guerville : Oui, Monsieur, un biilet de 500 fr. , 

mais on nie remit la somme en écus. 

Me Théodore Perrin : Je demanderai à M. Baillot de Guerville 

si, lorsqu'il se présenta chez Revillod, celui-ci ne lui remit pas la 

somme avec un vif empressement et da façon à faire voir qu'il 

n'avait jamais eu l'intention de la garder. 

M. Baillot dt Guerville : C'st vrai , je fus très content de Re-

villod ; il montra beaucoup de franchise. 

M. le président : Guigoz, pourquoi n'avez-vous pas renvoyé les 

billets de banque avec les autres valeurs contenues dans le porte-

feuille ? 
Guigoz : Je les avais déjà remis à mon beau-frère. 

M. leprésident: Votre beau-frère a déclaré qu'il vous avait con-

seillé de les rendre, mais que vous aviez refusé, et que vous sviez 

répondu : « La personne sera trop heureuse do retrouver les autres 

papiers.» 
Guigoz : Jamais mon beau-frère ne m'a donné ce conseil là. . . 

mais j'avais toujours eu l'intention de rendre ces billets. 

M. leprésident : Alors pourquoi les avoir cachés au lieu de les 

serrer chez vous ? 
Guigoz: Je ne les ai pas cachés; si je ne les ai pas mis chez 

moi, c'est que je no voulais pas que ma femme et mes enfans les 

trouvassent. 
M. leprésident : Quand le propriétaire des billets vous les a ré-

clamés, vous avez nié l'avoir conduit ; vous avez persisté dans cette 

dénégation jusqu'au moment où le concierge de la maison du pas-

sage Saulnier, qui vous avait payé votre course, vous a positive-

ment reconnu. 

Le prévenu ne répond pas. 

On p-sse à l'interrogatoire de Revi lod. 

M. le président : Revillod, vous êtes prévenu d'avoir recelé les 

billets trouvés par votre beau-frère. 
Bevillod : Je ne les ai reçus que pour les rendre dès qu'i's se-

raient réclamés. 
M. leprésident: Si vous vouliez les rendre, pourquoi en aviez -

vous changé un ? 
Revillod: J'avais prêté 10 fr. à mon beau-frère pour payer sa 

journée à son bourgeois ; et c'était pour me rembourser de cette 

somme que j'ai changé un billet. 
M. l'avocat du Boi : Pourquoi n'est-ce pas chez vous, mais chez 

un marchand de vins, que vous avez reçu la confidence de votre 

beau-frère et le dépôt de la somme. 
Revillod: Ma voiture était à côté d'un marchand de vins, et nous 

sommes entrés là sans intention. 
M. leprésident: Ce sont des cochers, c'est leur domicile ordinaire. 

[On rit. ) 
Guigoz est condamné à 6 mois de prison et Revillod à 15 jours de 

la même peine. 

— Un vol assez considérable a été commis hier chez le sieur 

Serpinet, blanchisseur au Bel-Air, commune de Gentilly. avec des 

circonstances qui révèlent une audaco et une adresse singulières. 

Dans ce hameau, les maisons sont pour la plupart adossées au 

flanc de la montagne au pied de laquelle coule la Bièvre; si bien 

que du côté de la route, le premier étage se trouve de plain-pied 

avec leso'. Les voleurs profitant de cette dispontion des localités 

se sont introduits dans l'établissement du blanchisseur Serpinet, 

tandis que celui-ci était à Paris, occupé à porter le ling-e de ses 

pratiques. 
La porte d'entrée, toutefois, fermée à triple tour, s'opposa à ce 

qu'ils pénétrassent dans l'appartement où devaient se trouver les 

objets de prix qu'ils avaient résolu d'enlever. Calculant alors stra-

tégiquement les obstacles que présentaient les localités, is mon-

tèrent à l'étage supérieur, et là, au moyen d'uue forte pince, ils 

commencèrent à défoncer le plancher, et bientôt eurent pratiqué 

une ouverture assez large pour leur livrer passage et leur per-

mettre de descendre dans la chambre même du blanchisseur. Les 

clés étalent restées sur le secrétaire et aux armoires; aussi leur 

fut-il facile d'enlever tout ce qui se trouvait dans l'appai tament ; 

l'argenterie, les montres, les bijoux, le linge, furent ainsi sous-

traits. 
Cependant un chien, enfermé dans une pièce attenante, faisait 

entendre d'affreux hurlemens, mais sans que personne répoadît 

à son appel; aussi les voleurs s'évadèrent-ils emportant le fruit de 

leur crime et sans rencontrer aucun obstacle. 
A son retour, M. Serpinet reconnut toute l'étendue de sa perte; 

son chien était tellement furieux que ne reconnaissant pas son 

maître quand on lui ouvrit, il se piécipita sur lui. 

Un individu soupçonné d'être un des voleurs, a été arrêté ce 

matin. 

— C'est à tort que plusieurs journaux ont annoncé que le sieur 

Vidocq avait été arrêté: ce célèbre personnage se promenait fort 

librement aujourd'hui dans le Palais -de -Ju* tice. 

 Le nommé Grosset, inculpé de la double tentative d'assassi-

nat commise en octobre dernier, rue Notre- l)aine-de-Recou»ran-

ce. et q«i s'était dérobé par la fuite aux poursuites de la justice, 

vient d'être arrêté. 
Cet individu se trouvait dans l'arrondissement de Molun, sous un 

faux nom, et espérait, à l'aide de ce subterfuge, dérouter les inves-

tigations de la police. 

 M. Dupin, procureur- général à la Cour de cassation, recevra 

en son hôtel, rue Coq-Héron, 5, le samedi 2 décembre, et les sa-

medis suivans. 

Fonds social 600,000 f. 
Fonds de roulement. ...... 125,000 

Force des bateaux 2o chev. 
Coût de chiquebateau haute 

etbassepressionàSOchev. 118,750 f. 
Prélèvement sur les bénéfi-

ces attribuées au gérant. 15p. 100 
Cautionnement du gérant 

(trente actions) 15,000 

compagnie des Charcntonnais , dont je suis le gérant , j'espère que'voui 
voudrez bien donner place à ma courte réponse 

Nous ne nous attacherons pas à relever mutes les alt-'raiions que le gé-
rant de la compagnie des bateaux en fer de la Marne a fait subir aux phra-
ses de notre prospectus, dans un but trop facile à comprendre ; nous ne 
supposons pas non plus, comme pourrait le faire croire son accusation de 
plagiat, qu'il puisse regarder la navigatiun de la Marne comme sa pro 
priété exclusive. 

Il ne s'agit donc que de savoir quelle compagnie offre aux capitalistes 
un placement pl is sûr, des garanties plus solides, des chances plus cer-
taines de bénétire, et au public éclairé, qui en jugera par les rapproche-
mens ci-jcints , l'espoir de voyager à meilleur compte , avec plus de cé-
lérité possible. 

Nous remercions donc nos adversaires de nous avoir mis dans la né-
cessité de présenter le tableau comparatif des deux entreprises. 

TABLEAU COMPARATIF. 

Fonds social 400,000 f-
Fondi déroulement 50,0COf, 

D» de réserve dont «mono 
l'émi-sion est fa- 1 100,000 

cultative 50,000 / 

Force des bateaux 30 chev. 
Coût de chaque bateau tous 

à basse pression à 20 chev. 90,000 f. 
Prélèvement sur les bénéfi-

ces en faveur du gérant.. 10 p. 100 
Cautionnement du gérant 

(cent actions) Î5.000 f. 

Nous croyons devoir ajouter cependant que , d'après les tarifs des di-
vers constructeurs et ceux même de M. Pawels et Comp., le gérant de 
la compagnie générale a été assez malheureux pour payer se? bateaux au 
moins un tiers de plus que leur force parait l'exiger, et ces machines 
nous paraissent insuffisantes pour le courant rapide de la Marne, où l'on 
applique une force de 22 à 24 chevaux ;pour remonter un bateau chargé 
de soixante tonneaux. 

Quant aux machines à haute pression , nous nous abstenons d'en par-
ler; le public en a fait justice, puisque en France et en Anglete re, ce sys-
tème est presque abandonné. 

Il est un autre point sur lequel, nous en sommes per uadés d'avance, 
le public partag ra notre opinion; cest que nous rendons trop de justice 
à l'industrie nationale pour penser que l'Angleterre seule puisse fournir 
de bonnes machines. Nous contestons surtout à M. Tavenet le droit qu'il 
s'arroge déjuger, contrairement à l'avis des maîtres actuels de la science, 
les talens de l'ingén'eur distingué que nous estimons trop pour ne pas le 
croire au dessus de ces insinuations; insinutions, du reste, dont le conseil 
de la marine, très compétent sans doute en pareille matière, a fait par 
avance éc atante justice en lui confiant la construction de la plus forte 
marchine à vapeur qui ait encore été exécutée en France , pour les bâti-

mens de l'état, 
Nous terminerons en disant aue , sans partager l'opinion de M. Tave-

net, qui semble croire que le fonds de roulement d'une société doit être 
employé à payer les frais énormes d'une polémique, qui, pour nous, n'est 
pas nécessaire au placement de nos actions, nous saurons cependant ré-
pondre encore aux nouvelles attaques qu'il pourrait diriger contre nous ; 
nous le remercions toutefois, de ce que sa panique, en donnant une plus 
grande publicité à notre entreprise, nous a déjà amené des actionnaires 
qui peut-être ne re seraient pas encore présentés, et dont quelques uns 
figurent sur la liste de ses souscripteurs. 

J'ai l'honneur d être, Monsieur ie rédacteur, avec une paiLite consi-

dération, 
Le laron A. de BELLECOTE, 

Gérant de la compagnie des Charentunnai*, 
P. S. Au moment où je clos cette lettre, on me communique un arii-

cle du journal la Bourse, dirigé contre la compagnie des Charentonnais; je 
crois y avoir répondu d'avance dans les lignes ci dessus, et la faiblesse 
des argumens avec lesquels ce journal nous attaque ne me laisse pas re-
gretter de n'avoir pu tomber d'accord sur le prix énorme de son impar-

tialité. 

Monsieur, 
Pui'^ue vous avez accueilli la longue attaque de M. Tavenet contre 'a 

— Snus le nom de Paris, illustrations, MM. Pourrat frèreî, font pt-
raitreun joli Keepsake pour et enues, déjà 10 livraisons so.it en vente, 
les autres se succèdent rapidement pour qu'on puisse le fiire relier; à en 
juger par les gravures parues et le choix ues textes qui les acc mpagnent, 
ce sera un des plus beaux livres qui eront publiés cette ann ie ; pour que 
ce sot uue véritable illustration, chaque nouvelle ou pièce de vers, est 
accompagnée d'une gravure sur acier, et eu outre, est terminée par une 

jolie gravure sur bois . 

— La publication de Paul et Virginie, entreprise par M . Curmer, est 
terminée; nous en félicitons l'éditeur; teus les amis des arts sont heu-
reux de trouver, dans ce magnifique ouvrage, le monument ieplus com-
plet que la typograph e puisse élever à la littérature. Nous piédisons à 
ce livre unique dan* toù g;iire, le plus légitime succès. 

Le prix est de beaucoup inférieur au mérite de l'ouvrage ; si l'on con-
sidèie le grand nombre de vignettes dont il se eoripose, et qui forment 
pmir chacune d'elle- un«> composition q i serait remaren é>-, si elle était 
p é.entée isolément. La Chaumière indienne surtout est une petite mer-
veil e, M. Meissonniery a déployé le plus beau talent. De superbes gra-
vures sur acier s'ajoutent au texte à vo'onté, et l' éditeur a poussé l 'a-
mour de son livre jusqu'à mettre à la disposition des souscripteurs les 
reliures les plus magnifiques et les plus variées, à desprix ab irdables pour 
tout le monde; nous consacrerons un article a ce chef-d'œuvre de la ty-
pographie. 

— Les éditeurs du Figaro ont eu l'heureuse idée d'accorder, chaque 
trimestre, à tous leurs souscripteurs, une prime composée d'ouvrages les 
plus goûtés de notre littérature. Pour 20 fr. par trimestre , chaque sous-
cripteur reçoit le Figaro et l'un des ouvrages suivans : 8 volumes de lial-
zac; — 6 volumes des Mémoires de madame 'a duchtsse d'Abrantès; — 
2 volumes d'Alfred de Vigny (Cinq-Mars), — ou les OEuvres complètes 
de Casimir Delavigne, ornées de magnifiques vignettes. Ce te combinai-
son, aussi ingénieuse que favorable aux amateurs de bons lives, a déter-
miné une recette de 100,000 fr., et a procuré 5 ; 000 abonnt's au Figaro. 

— Nous recommandons comme un bon ouvrage et une très bonne en-
treprise, la pcblicat on que fait en ce moment M. Giraudeau, avocat, sur 
l 'ei semble du droit commercial (voir aux annonces). 

— Le roi "ient de fdre piendrede nouvelles souscriptions au Bulletin 
annulé des L is de M. Lepec, publié par M. Paul Dupont. Cet important 
ouvrage, qui résume toute notre législation depuis 1789 jusqu'en 1830, 

sera terminé dans quelques mois. 

— Baccalauréat ès-lettres. — Ouverture d'un nouveau cours prépara-
toire par M. LEMOINE , rue de la Chaussée-d'Antin, 5, lundi 4 décembre. — 

Succès garanti. 

— M. Robertson ouvrira un nouveau cours élémentaire de langue an-
glaise, mercredi 6 décembre, à une heure , par une ltçon gratuite, à la-
quelle on sera admis avec des billets réclames à l'avance chez le profes-
seur. Une enceinte est réservée pour les dtmes. Neufau're cours, de 
forces différentes, sont en activité. On trouve le ptogramme chez le con-

cierge, rue Richelieu, n. 47 bis. 

— La presque totalité des actions de la Rrasserie anghvse, étant pla-
cée, le conseil de censure et de surveillance do celte société a été nom-
mé et est convoqué pour les premiers jours du mois prochain, afin de 
constater la situation fier ssanto de ce grand é tablissement, dont la succur-
sale doit s'ouvrir lu mois prochain, au Palais- Royal, dans le local du 1 13. 

Bien que le mois de novembre soit peut-être le plus mauvais de l'année 
pour la consommation de la bière, la brasserie auglai.-e a débité plus de 
six cents quarts dans ce mois ; or, l^s mois d'été présentent au moins 
des résultats décuples; la brasserie anglaise est du nombre des entre|.ri-
sei dont le capital est très modéré, et qui sous tous les rapports promet 

les meilleurs résultats. 

— On néglige trop souvent les premiers rhumes et les maux de gorge 
que produit si fréquemment le retour de l'hiver, et souvent ils amènent 
des résultats graves. L'emploi de h pûle pectorale des moudeveaude 

Dégénetais, pharmacien, rue Saint-llonoré, 327, suffit pour les prévenir 

et combattre leurs effets fâcheux. 
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«n vente rue St-Thomas-du-Louvre, 26, chez BE&UVAIS, éditeur de Librairie et de Musique à un sou la page, le 1er volume de la 2e série ( Louis 
XIII à Louis XV) des ABCHIVES CURIEUSES DE L'HISTOIRE DE FRANGE, de Louis XI à Louis XVIII, par MM. C1MBER et DANJOU, da la Bi-
bliothèque royale- — Ce volume contient, entre autres documens, la Relation complète de la tenue et des discussions des Etats-Gé 

blés à Paris en 16 14 : nous la signalons à la France électorale. 
— — w 

T a seconde série des Archives aura 15 volumes comme la première. Le prix de chaque volume est de 7 francs 
cent • il en paraîtra un nouveau toutes les six semaines. Cette collection se compose de pièces rares, courtes 

et curieuses, contemporaines et spéciales pour les principaux événemens ou personnages de notre histoire .- elles 

«ont toutes extraites des Archives du royaumes ou de la Bibliothèque royale. 
La première série, de Louis XI à Louis XVIII, est entièrement terminée, et coûte 100 fr.,pour le paiement 

desquels on a des facilités. Elle contient 292 pièces qui ne reviennent pas à 7 sous-chaque, et il en est beaucoup 
qui coûteraient plus de 50 fr., ou qu'il serait impossible de se procurer. On en donne le catalogue détaillé aux 

personnes qui le demandent par lettre affranchie. 
M. BEAUVAIS envoie également gratis ses catalogues de musique, de chant et de piano à bon marché. 

L. CURMER, rue Richelieu, 49.—ETRENNES,— Belles Rei ures, 
Éditeur de 1IMITATION DE JESUS-CHRIST, des SAINTS ÉVANGILES, du LIVRE DE MARIAGE, «te , etc. 

(complet) PAUL ET VIRGINIE, <et relié)-
Suivi de la CHAUMIERE INDIENNE; — par BERNARDIN DE SAINT-PIERRE. 

Précédés d'une Notice de M. SAINTE-BEUVE, et suivis d'une Flore de l'île-de-France et de l'Inde, par M. TH . DESCOURTILS, naturaliste, et orné de 500 Vignettes par MM. TONY-JOHANNOT, "FRANÇAIS, 

EUGÈNE ISANEY, MEISSONNIER, PAUL HUET. 

N0XA . MM. les Souscripteurs sont prévenus qu'à partir de ce jour, ils peuvent échanger leurs livraisons en bon état, QUOIQUE COUPÉES , contre des volumes reliés. L'assortiment le plus varié est 

tenu à leur disposition. , 

EN VENTE CHEZ : 

A. LEVAVÂSSEUR 
et Comp., 

9, place de la Bourse. 
TIRES DES 

ARCHIVES DE LA POLICE ÉDITEURS 

L'AFRIQUE FRANÇAISE. 

& k'ïEmïQjM mm &A FQSJ&S W% mm &A\ moiBLMXM. 

DEPUIS LOUIS XIV JUSQU'A NOS JOURS, 
2 volumes in-S, 15 fr. 

francs de port. 
Par J. PEtJÇHET, archiviste de la police. L'ouvrage aura 

4 volumes. 

En vente la relation de l'EXPÉDITION DE CONSTANTINE. —4° livraison de l'AFRIQUÉ FRANÇAISE, le portrait d'IUSUF-BEY, dessiné par PAUL DELAROCHE. — Grand in-8». 2 fr. 50 cent. 

ASSOCIATION DE LA LIBRAIRIE ET DE LA PRESSE QUOTIDIENNE. 
EN SOUSCRIVANT POUR UN ABONNEMENT DE TROIS MOIS (20 FRANCS) AU 

FIGARO 
ON REÇOIT IMMÉDIATEMENT, A TITRE DE PRIME GRATUITE, UN DES TROIS OUVRAGES SUIVANS, AU CHOIX. 

OEUVRES COMPLETES DE "■"im.y ^-V ~mitf Tfc ât^l 

CASIMIR DELA VIGNE, Llil U"M AI1S , 
HE L'ACAnÉMIE FRANÇAISE. J 
DE L ACADEMIE FRANÇAISE. 

Seule édition avouée par l'auteur et publiée sous sa direction, ornée d'un nou-
veau portrait de l'auteur, par MONVOISIN , et rie ' 2 bettes gravures sur acier 
par JouANNOT .Cette édition, imprimée par RIGNOUX.sur jésus-vélin, grand 
m-8°, renferme tous les ouvrages 

DE M. CASIMIR DELAVIGNE , 

Depuis sa première messénienne : W ATERLOO , jusqu'à sa dernière tragédie : 
UNE FAMILLE AU TEMPS DE L UTHER. 

OU UNE CONJURATION SOUS LOUIS XIII. 

Par M. le comte ALFRED DE VIGNY. 

Nouvelle édition de luxe, en'iérement revue par l'auteur, ornée d'un fac-similé 
et d'autographes de CINQ-MARS et du cardinal de RICHELIEU , deux volu-
mes in-8°, imprimés par EVERAT, sur papier cavalier d'Annonay. 

MEMOIRES 
SUR LA 

OU 

RESTAURATION , 
SOUVENIRS HISTORIQUES SUR CETTE ÉPOQUE , LA RÉVOLUTION DE 

1830 ET LES PREMIÈRES ANNÉES DU RÈGNE DE LOUISIPHILIPPE , 

Par Mme la duchesse D'ABRANTÈS. 
Six volumes in-8°, publiés au pris de QUARANTE CINQ FRANCS. 

En souscrivant pour six mois (38 francs), on reçoit gratuitement DEUX de ces ouvrages, — AU CHOIX. — En souscrivant pour neuf mois (57 francs), on les reçoit GRATUITEMENT TOUS LES TROIS. — Les volumes 
sont expédiés aux souscripteurs, le jour même de leur demande, par les messageries Laffitte et Caillard. — On s'abonne à Paris, aux bureaux du FIGARO, rue Coq-Héron. 3; et en province, chez tous les libraires et Direc-

teurs des postes et des messageries. — Trois mois, 20 fr. — Six mois, 38 fr. — Neuf mois, 57 fr. — Un an, 72 fr. -

!: RÉPERTOIRE THÉORIQUE ET PRATIQUE 

DU DROIT COMMERCIAL , 
A L'USAGE DE 3 NÉGOCIANS, DES MAGISTRATS CONSULAIRES ET DE DE TOUS LES LÉGISTES EN GÉNÉRAL. 

(Ayant pour complément les Annales du Droit commercial, qui parraissent par livraisons mensuelles depuis le 1 er janvier 1835, au 
prix de 10 francs par an. ) 

Par M. L. GIRAUDEAU, avocat; avec la collaboration de MM. de JOLY, avocat, ancien ministre de la justice; BERRYER père et 
COFFINIÈRE, avocats; MITRE et TEMPIER, avocats aux conseils du Roi et à la Cour de cassation; MIGNOT et LEPAULARD, 
professeurs de droit commercial; BETHMONT et BENOIST (de Paris), avocats; SUDRE, GANDILLOT et GOETSCHY, avocats; 
COURTOIS (de Sézannes) ; VATEL, avocat-agréé au Tribunal de commerce de Paris; MICHAUD, négociant, etc. 

Quatre parties de chacune 16 feuilles, valant 10 eu 12 volumes in-8° ordinaires au prix de 5 francs l'une, en tout 20 francs (franco) . 
— La première est en vente. — La deuxième paraîtra en janvier 1838, et les autres de six mois en six mois. — Paris, rue d'Hanovre, 
17, et à la Librairie du Commerce, rue Sainte-Anne,71. 

Cet ouvrage, le plus vaste qui ait été entrepris jusqu'à ce jour sur le 
Dro t commercial, résume ou développe, «elon l'exigence des cas, dans 
tin style clair etsous formealphabétiqoe, toutes les loi», la jurisprudence 
et les opinions des auteurs dans l'état où cll«s se trouventactuellement. 
Des tableaux synoptiques seront joints aux principales divisions de la 
matière, afin de faciliter l'entelligence de l'ensemble par le rapproche-
ment et la combinaison des ddaHs. Enfin le tout est mis en action par 
des formule* commentées. Et ce triple mode d'enseignement doit, tout 
en présentant de grands avantages pratiques pour les légistes, pénétrer, 
comme malgré elles les principes de la^égislation et de la jurisprudence 
commerciale», les personnes les plus étrangères ou les moins habituées 
aux travaux intellectuels. 

Aces avantages, le Répertoire joint encore celui d'avoir pour com-

plément les Annales pratiques du Droit commercial, journal mensuel 
rédigé par les mêmes auteurs, et qui moyennant 10 fr. par an, le tien-
dra toujours au courant delà science, etformeta avec lai une vérita-
ble bibliothèque complète et p-ogressive sur la matière. 

première partie du Répertoire, composée de seize feuilles com-
pactes, valant tiois volumes ordinaires, ett enventeau prix de 5 francs, 
port franco. 

La deuxième paraîtra en janvier 1838 ; et ceux qui souscriront av3nt 

cette époque aux quatre parties ne paieront l'ouvrage que 20 fr. en tout, 
quelle que soit l'augmentation de matière qu'il pourra subir. 

En souscrivant à la fois au Répertoire et aui Annales, l'administra-
tion se charge de faire recevoir le montant de la souscription à domicile, 
après réception des volumes. 

RACAHOUTDESARABES 
Seul autorisé par l'Académie de médecine, 2 brevets et 60 certif. des premiers MÉDECINS. 

Cet excellent et adoucissant aliment répare promptement les forces épuisées des con-
valescens, des personnes délicates ou âgées , et convient aux dames , aux enfans , aux 
nourrices ; il remplace le chocolat et le café. Chez de Langrenier, RUE B ICHELIEU . 26, au 

SIROP PATE i NAFE ARABIE Dépôt général des 

Pectoraux reconnus supérieurs pour la GUÉRISON DES RHUMES, CATARRHES, TOUX, EN-

ROUMENS, MAUX DE GORGE, ASTHMES et autres maladies de poitrine. 
(Dépôts dans toutes les villes, et à Berlin, chez M. Rey, négociant.) 

CISEAUX MERÉICANT, BREVET D'INVENTION. 
Ces ciseaux ne laissent jamais fuir, devant les tranchans, la matière à 

couper, quelque molle qu'elle soit, et permettent par conséquent de cou- j 
per d'un seul coup des longueurs égal.s » celle des lames : ils sont utile» 
à toutes les professions et à MM. ies chirurgiens pour la section des mem-
branes et de» parties molies que cet instrumpnt ne p»ut ni déchirer ni écra-

ser, comme le font les ciseaux ordinaires ; leurs prix n'en sont par plus élevés. On fabrique 
aussi des instrumens de chirurgie et des rasoir», dont la trempe, perfectionnée depuis peu, 
donne un tranchant doux et net. On tient assortiment de coutellerie fine et autres, à des prit 
très-modérés. Chez M. MERICANT, qui des Ormes, S0. 

NOTA. — UnesocMtéa été formée pour la publication des ouvrages ci-deisus avec des coupons d'actions de 100 fr., donnant droit à un intérêt 
de & pour 100, à des dividendes, et a recevoir gratuitement et à perpé uité les Annales (dont les collections jusquMci valent 30 fr .J et le Réper-
toire. Le placement de ces valeurs a été fait au pair en 1836 , et les actionnaires ont tellement recommandé la publication, que le nombre des 
souscripteurs a plus que doublé depuis lors, ce qui a produit un bénéfice, pour cette année, de 11 1 (2 pour 100. Il reste encore quelques-uns de 
ces coupons que, par cette considération, on pourra adresser à ceux qui voudront recevoir la publication gratuitement, mais avec une prime de 
20 pour 100, c'est à dire contre une remise ou l'obligation de payer un mandat à vue de 110 fr. 

Les lettres et paquets doivent èire adressés affranchis, à M. Giraudeau, avocat, rue d'Hanovre, 17, a Paris. 

POMPES SERINGUES PORTATIVES A JET 
AVEC DOITE ET CUVETTE ; PRIX : 15 FR., 

Supérieures à tous les instrumens de ce genre ; 

Chez DELEUIL, rue Dauphine, 22 et 24, et rue du Pont-de-Lodi, 8, à Paris, 

SEUL RREVETÉ D INVENTION. 

Même adresse : APPAREILS portatifs pour BAINS de VAPEUR à 60 fr. et 200 f r. 

ciiAjfïAL. EAU INDIENNE. ^ejftfe*' 

Seul liquide avoué par la chimie pour teindre les cheveux en toutes nuances et sans danger. 
.J, Ji s ", falre teindre au dépôt. On y trouve la CRÈME PERSANNE qui fait tomber les poils 
en cinq minutes. Prix : 6 fr. l'article . ( Env., affranchir.) 

NOUVEAUX LITS EN FER PLEIN 
et en cuivre cnelé et doré harmonisant avec les 
plus riches ameublemens. Lits de pensions et de 

domestiques qu'on peut 
replier, allonger et 
raccourcir & volonté. 

DEGENETAIS . 

pharmacien. 
Rue Saiut-Honoré, 
a» 327, au coin de 
cel e da 29 Juillet, 
à Paris.] 

TRESOR DE LA POITRINE 
PATE PECTORALE 

DE MOU DE VEAU 
Cette pâle, autorisée par brevet d'inven'ion et ordonnance du Roi, est employée de préférence à 

tous les pectoraux pour la guérison des RHUMES , Toux , CATHARRIIES , ASTHMES , ENROUE-

MENS et toutes les malalies de poitrine, principalement pour la PHTHISIE. — Dépôts dan» toute* 
les vi les de France et de l'étranger. 

S'adres»er, pour les demandes et envois dans les dépar emens, rue du Faubourg-Montmartre, 
15, à Paris. 

RUE DE CHARONNE, 165. 

GRAND CHANTIER COUVERT. 
Le »eul dam tout Paris où l'approvisionnement de l'hiver en bois parfattrment sec soit à en»' 

vert dans toute sa longueur tout un vaste hangar. Bois rendu à domicile dans des VOITURES-
MESURES qui en assurent le bon cordage. Boid» au poids, Charbon de terre et de bois, Marg .t-
tins. S'adresier directement et par écrit. 

RTRET LÉOPOLD, 
fabricant de caisses et cof re-forts, boulevard 
des Italiens, 2. 

DICTAMIA 
î FR- SO C. LA BOITI 

DE 12 DÉJEUNERS. , 

Aliment rafraîchissant pour déjeuners et crèmes d'entremets, inltttyW 
GROULT JEUNE ET B0UTR0N ROUfSE!., SU 

Fabricant de pà'es pour potages, paesage | Fabricant de chocolat Bflûl.-varl IVssoiij 
des Panoramas, 3. et rue Ste-Apolline, 16. | nlère, 27, et rue du Petit Boàfbon: 12. | 

Le uicTAMiA convient aux c.uvalescens, aux enfans et aux personnîsSjseîi" 
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60 CENTIMES LA LIVRAISON DE UNE FEUILLE ET UNE GRAVURE. 
POURRAI FRÈRES, ÉDITEURS, 

A PARIS. 
Et ihcz tous les Libraires, et aux Dépôts de 

Pittoresques des departemens. 

17 parail 2 livraisons tous les 5 jours. 

PARIS. ILLUSTRATIONS 
ALBUM DE GRAVURES PARAISSANT EN 25 LIVRAISONS , 

Ce beau Keepsake 
pour Etrcnnes, aura vingt-cinq livraison 

imprimées sur raisin et 25 gravures 
en taille-douces. 

Avec des Nouvelles, Pièces de Vers, Textes, etc., par MM. DE CHATEAUBRIAND, BÉ MANGER, V. HUGO, J. JANIN, Mme TASTU, etc., etc 

10 Livraisons sont en vente. 

AOX WEMBmmm Wi opr DES FONDS A PLACER, 
Une grande opération, dont, la haute moralité résout un prob'ême intéres-

sant d'économie sociale , a été créée depuis plus d'un an. Le succès le pins 
complet, constaté par des rapports authentiqu-s, a justifié les prévisions et les 
promesies des fondateurs Nous nous empresserons de commun : quer sans 
frais, aux personnes qui nous en ferons la demande, les documens nombreux 
<jui établissent d'une man ère claire la situation de l'affaire. Qu'il nous suffise 
«le dire que cet'e entreprise est honorée des suffrages les p us flatteurs, et 
qu'elle est secondée par les personnes les plus recommandâmes : toutefois , 

nous devons dire qu'elle n'a aucun rapport et ne ressemble en rien aux en-
treprises Industrielle et par actions annoncées dans les jonrnaux ; elle n'é-
met pas d'actions. On peut s'intéresser dans cette opération pour 1,000 f. tt au-
dessus. La somme qu'on vei se est garantie par une propriéié rurale d'une va-
leur de plu» de 2 millions, et d'un produit actuel de 00,000 fr qui augmentera 
chaque année. Les intérêts sont de 5 pour cent payables par semestre et en 
prov nce. On jouit en outre de dividendes, et l'on reçoit l'assurance garantie 
que le capital qu'on a versé sera remboursé double : c'esi a-dire que si l'on 

place 5,000 fr. on en retirera 10,000. — Les avantages qu'offre cette entreprise 
la position des personnes qui la dirigent , les garanties réel es et nombreuse 
qu'elle renferme, méritent de fixer l'attention du public. Nous n'entrerons na« 
dans de plus grands detaiis, pour ne pas imiter les annonces ordinaires et 
parce que nos documens, qui forment plus de 20 pages in-4«, ne peuvent être 
abrégés sans perdre quelque chose de leur ensemble. 

S'adresser, pour les renseignemens, à MM. BIGOT et compagnie, place dn 
Louvre, 22, à Paris. 

A LA PORTE CHINOISE.— Thé 
J.-G. HOUSSAYE, propriétaire de ce vaste établissement, a l'honneur d'offrir tes 

"remercîmens â les nombreux comme ttaos, pour la bienveillance qu'ils lui ont accordée 
depuis plusieurs années, et de les assurer de son zèle et des efforts conslan» qu'il fera pour 

justifier leur eonfianca. 
A. cet fffet.il désiresoume'.tre au public les réflexions que lui a suggérées sa longue ex-

pé ience dans la manipulation des thés, dans leur choix et dans leurs mélanges. 
Il y a quelques années, lorsqu'il publia une petite brochure sur les différentes espèces 

de thés, leur propriété nutritive, la délicatets? de leur arôme, et le soin extiême qu'exige 
ce feuillage pour se conserver pur, on a supposé que ces observations n'étaient que ma 
tière de forme il pour attirer l'attention publique ; mais le temps est venu à l'appui 
des faits énoncé*, et l'expérience a par degrés converti les p us incrédules : on a vu qu'en 

«ffet le t>ié, conserve parmi.d'autres denrées, tellei que savon, chandelles, fromage, etc., s'imprégna t des odeurs qui 
l'entouraient, et, par conséquent, perdait son parfum ; delà ou a conçu que, pou. parvenir à prendre du thé égal en 

f
out • t en saveur à celui qui se consomme en Chin<s, il fallait qu'un magasin rpéilai, comme celui de LA PORTE 
IHINOISE s'élevât, etou'oa attachât tous ses aoios à cette seule et unique denrée, qu'on en indiq ât les mélanges sui-

vant la constitution de chacun, pour que le thé devint chez nous, comme en Angleterre, un atimepi journalier, <t non une 
boisson d». lux», de mode ou de rnédec ne, comma par le pa-sé. Ce résultat, vers lequel chaque jour nous amène, n'a pu 
«'obtenir qu'<n établissant cette branche da commerce sur la p us grande éche le. en se mettant en relation directe avec 
la Chine, et en recevant de ce pay» une Immense quantité de thés de toutes Us espèces et de premier eboix. Celte tentative 
a un double avantage pour le consomma'.eur • l'amélioration de» thés et la réduct'on dans le prix; car le thé souchong, 
qui dans ci. magasin seulement se vend 4 fr. la iivre, est au» si pur d'arôme que ceux de première qualité qui se vendent 
10 fr. — D n I? but d'améliorer encore cette boisson et de la rendre toujours égale en saveur, le propriétaire de LA 
PORTE CHINOISE s'est de.ddé A tenir chez lui un a-iortimmt de sucres de canne d'une épuration parfaite, s'élant 
assuré, comme tout ie monde peut s'en convaiocr», que le goût du thé s'a tère et devient moins suave, lorsqu'il est pris 
avec du sucre de betterave, surtout lorsque ce sucre est mal raffiné. — Les consommateur» de thés trouveront donc chez 
lui de* i-ucresde canne purs et de bon goût qui leur seront vendus au prix dereuent, n'ayant en cela d'autres dear que de 
prouver au public l'iniérèt qu'il attache a perfectionner la boiston du thé et à justifier la confiance accordée à son éta-

blissement. 

s, Cafés, Sucres, etc., Marchandises de l'Inde,
 rue de

 i
a
 Bourse, Z, à Paris. 

Avant de terminer cette notice, J. G. Houssaye croit devoir rectifier une erreur que les apparences ont généralisée 
sans que le jugement y ait pris part. Ainsi qu'il a ttt dit plus haut, la manipulation du thé et sa conservation exigent 
les soins les plus minutieux ; ce que .'on peut considérer comme luxe dans son établissement, n'est autre cho e qu une 
propreié exc«ssive et une recherche particulière appliquée à tout ce cfui est relatif au débit du thé comme à sa conser-
vation. De plus, les marchandises de l'Inde et celles anglaises que renferment ses magasins , offrent à l'œil inhabitué 
une collection qui semble être de luxe seulement, tandis que la plupart d'entre elles sont les accessoires Indispensables 
de la boisson du thé et des objets d'usagi journalier, d'un prix très modéré, étant tous tirés directement de fabrique 
Ce serait donc une erreur de ctoire que le luxe factice d'un grand étabiusement doit y rendre les marchandises plus 
chères que partout ailleurs, et de pmser que les bénéfices doivent être plus éUvés que dans un établissement de second 
ordre ; car, ainsi qu'il vient d'être démon. ré per le thé, ce sont les grands débits et les achats énormes faits à la source 
qui produisent les premiers bénéfices. Sans doute cet établissement renferme des objets rares et curieux, d'une valeur 
réelle ou idéal* ; mais à côié des exigence» d* iuxe se trouveut de simples ustensiles de ménage, de jolies tasses au prix 
modique de 2 fr. pièce, des services à thé très complets, variés de forme et de couieur, pour 40 fr. ; enfin des bouilloi-
res, des théières en métal anglais, des boite» à thé, et quantité d'articles dont la nomenclature serait trop longue, maig 
qui offrent au public l'avantage certsin d'un choix immense et d'une économie positive. Cafés Moka, Martinique, Bour-

bon, etc., premier choix. 

THES NOIRS. 

Souchong, bonne qualité. 4 f. la livre. 
id. id. 5 id. 
id. id. 6 id. 
id. première qualité. . 8 id. 
id. extra-fin. 10 id. 

Congou. 7 id. 
Can.poy. 9 id. 

Pa-lrea. 9 f. la livre. 
Peckoe è pointes blanch. 1 ' 

id. extra- fin. 16 
id. de caravane. 30 

Souchon en p. de 4 à 6 

THÉS VERTS. 

Hyson première qualité. 5 
id. id. 6 

id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

Hyson première qualité. 8 f. la livre. 
id. id. 10 id. 
id. extra-fin. 12 id. 

Poudre à canon à 8,10,12 id. 
Impénal à 8, 10, 12 id. 
Schoulang. 15 id. 

id. de caravane. 36 id. 
Impérial, id. 24 id. 
Poudre à canon, id. 24 id. 

NOTA. — On fait des envois en province , en faisant suivre la facture en remboursement, pourvu que la somme 

monte à 10 fr. 

PASSAGE VIVIENNE, 70. 
Bureau spécial p ur l'organisation et la tenue de toutes comptabilités , la mi<« à jour des 

écritures arriérées, l'apurement d»s comptes et la rèdacnon des bitans et liquidations, tenu par 

JULLIARD et MAZET , a.b très prèi les Tribunaux. 
A svpt heures du .-oir, cours théorique et pratique de tenue de livre'; 
A huit heures nu soir, cour; de langue française et a'éeriitire, par SECRET , m-mbre de p'u-

iieurs société» savante*. 
Chacun de ces cours, pour lesquels ont t'in'c rit d'avance à l'£,tiblL sèment, ouvre le 1 r et le 

15 de chaque mois 

REGNAULJDAINE 
■ 

Pharmacien, rue Caumartat, 46% A r ans. 

StIBKRIOBITÉ CONSTATÉS gUKXKS MICTtmATX 
pour rfiiérir les rhumes, cafarr^s cotraelufiliBi!, taux, ^ 

HévÔb dans butes Us Villes de FRAKCB et de l ETBASCTB. 

S'adressera !" M"Fagniez, avoué poursuivant, 
rue Neuve-St-Eusirtche, 36 ; 

2» à&« Lecoratc, notaire, rue St-Antoine, 500. 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M» Pean de St-Gil-
les, le mardi 19 décembre 1837, dedeux par-
ties de BOIS-TAILLIS, dépendant de la terre 
de Hal'.ot, sis canton d'Eco 3 , arrondissement 
des An lelis (Eure), à une oemi-lieuede la route 
de Vemon aGisos, trois quarts de lieue de la 
roule ds Paris à Rouen. Eu deux lois, oui ne 
pourront è're réunis. Le premier (Bois d'Ecos. 
commune de ce nom), d'euviron 52 hectares en 
9 coupes; mise à prix 70,000 fr. Lèse oni (Bols 
Lamerle, commune de Civières), d'environ 24 
hectares en 4 coupes; mise à prix 30,000 fr. 
S'adresser, pour voir les bois, au sieur Crochu, 
gardeàEcos; et à M.Drtvet percepteur à Tourny; 
et pour les renieignemens et conditions, à M" 

Péan de St-Gilles, notaire à Paris, pU.ce Louis 
XV, n. 8. Et à M» Brevet, nilaire à Tourny. 

/V° 95, rue Richelieu, en face e :lle Feydeau. 

PIERRET ET LAMMTOUSSET. 

TAILLEURS, . CHEMISES 
BREVETÉS du ROI 

Cet établissement est UNE SPECIALITE 
NOUVELLE qui réunit. au goût le plus exquis, 
l'agrément incontesté de porter une chemise 
que ne peut jamais déplacer aucun mouvement 
du corps; aussi le monde élégant l'a-t-il déjà 
pris sous son patronage. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. 
(KM du 13 man !»«.) 

ÉTUDE DE Me PIQUE, HUISSIER, 

à Paris, rue Montorgueil, 71. 
Suivant acte sons seing» prives, en date à Pa-

Tts, du 25 novembre 1837, enregistré, 
M. Je^n Barthélémy GOUNOT, marchand de 

-vins en g.-os, demeurant 4 Paria, bju^evard du 

Templ iBBÉHHtSÉBai 
Et M.Atlwnase-Juïï*n CHEMIN EL marchand 

<le vin, demeurant à Vmceitei ; 
rVOnt formé une soc é é et nom collectif, à 
l'effet de faire le commerce de commission de 
vins, eaux-de-vie etauîr.>s liquides en gros. 

CeUe soc été eat contractée pour dix années à 
comp'er du t' r janvier e83S. La raison sociale 
sera CHEUINEL et GOUNOT, et lesiéfede'a 
société sera à l'entrepôt générai des vins, quai 
St Bernar i, rue de Tourainc, 150. 

Ciacun des associés aurais signature fociale; 
mais pour les obligations, emprunts, marchés, 
fignature*, eniossemem de billet' et autres es-
gagemens vis * vis de» tiers, lu fignature. so-
ciale devra être apposée pur tes eieux associés, 
de. manière que 1« sit;r,ature de l'un d'eux seu, 
n'engagera pas l'autre, vis à -M« des lier». 

Le fonds Mjcial est fixé a 70,000 t. que chacun 
des associés devra < er*er par portions égales de 
35,000 fr., i la caisse A* la société, dans les trois 
mois s compter du t"januerpr!>ch»in. 

ri« 'e 25 novemb-e 1837, enregistré le 27 no-
vembre suivat t, par F e:tier , qui a reça 5 fr. 

50 c, mam 
Il nppsrt, qnela rociété existant entre M. et 

Mme OUY. demeurant à Pari», rue de l'As-
cenne-Comédif», 9, et M. et M me FP.ATIN, de 
meurant à Paris , me Basse-du- Rempart, 62, 
pour l'exp oitîttion des bains do la Mfedelaine, 
a f té dstouteè compter du 11 novembre der-
n'er, sans aucune indemnité de part cl d'aulre 
et qu'ils se sont réciproquement déchargés de 
toutes choses quelconques au euiet de cène so-

ciété. >» 
Taus pouvoirs ont été donnés au porteur de 

l'acte pour faire les pub ications et insertions 

ordonnées pir la loi. 
Pour extrait : 

DESMARETS. 

ÉTUDE DE M° WALKER, A VOCAT-AGREE, 

Rue de Cléry, 40. 
D'nn acte sous seing p iee en date du 20 no-

■jembrelS37, enregistré, 
Passé mtre le S'fcUt Pierre VERSANT, nigo-

«taDt, demeurant à Par s, rue de GriMlle-St-

Honoré, 28; .... 
M. Jules-Aub'n SAVARE, chimiste, aemeu-

rantà Paris, rue d'Ava 1 , 20, 

Appert, qu». les susnommés ont formé en're 
eux une s'icUté commerciale en nom col ectif, 
«ou» la rais-n VERSANT et SAVARE, pour ,'ex-
ploitaliou de l'usine de carbonisation et fabri-
qu* de proluits chimiques sis à la gtre d'I 

»»rv,33bis. 
C^tt» sociét* a été contractée pour 8 années 

un mois et dix jour; à partir du 20 novembre 

1837 j t«qu'au )"" janvWr 1845. 
Leaifgade la locictè e t à la ga e d'Ivry, 

n. 33 bi». 
L«» engig»rnen» de la so i té n'ob'igeronl la 

soMHé qu'utitan' qu'ils seront reiéli.s delà ti-

gnntur» dm d*ux as ociés. 
Pour extrait : 

WALKER , agréé. 

D'un acte passé devant M» Gruloy, qui m a 
la minute et son confrère, notaires àLili»,c£é-
perternent du Nord, le 20 novembre 1837. en-
registré à Lile, le 21 novembre 1837, folio 24 
recto, ca .e f, 2 et 3; reçu 0 fr. 60 c, dixième 
comaris, (i«né Dufrc neau ; 

Il'appert' qu-- M. Norbert QUENON, commis-
voyageur, cemeiirsntà Quar»gnon (royaume de 
Belgique), agissant en qualité de mandataire <ie 
SIM. Léonard DELACROIX Jean-Rapt'ste VI-
LAIN , François - Joseph URBAIN , Quintin 
PLUMAT, demeurans à Quaregnon et Wasmes 
(fis gique), membres composant le comité d'«d-
m nistratlon de la société charbonnièra deBel ! e-
tt lionne, à Quaregnon (Belgique), de première 

part ; 
M. Jean -BapILte GUIZET-SAPIN, marchand 

de enarboa fossile, dem :uranl à Esquermes-lès-

Ll 1», de s- conde part ; 
Et M. Jean - Baptiste DUFRASNE , ancien 

commis - voyageur, demeurant à Quaregnon 

(Belgique), ne Iroiiiè'ne part; 
O t, contra tté une giciété de commerce pour 

le pli cernent et la vente des charbo s de terre, 
dont tesièKC est étaoit à la Villstte près Paris. 

La «oc'été «era ejereee sous la raison de com-

merce BELI E-ET-BONNE et C*. 
Le sieur Jean -Baptiste Dufrasne sera chargé 

de gérer et adminî trer la société et aura seul la 
signilure soc a e; il s gnern : pour la société 
Baile et-Bonne et C', Jein-B.apttute Dufrasne 

La société e-t contractée pour dix année» qui 
communieront an l "dé3smbre 1837 et finiront 
au I" dé cnibre 1847. 

Pour eitralt analytique qui sera rendu public 
conformément à la loi: 

Signé, GRULOY. 

CABINET DE M. IlESM AREST, 

Homme deloi, rue de Condé, n. 8 
D'un acl* »ou > seing, privés fait dn th e S Pa-

V*XTKS PAS AUT0MT& DS JCSTICK. 

Sur la place d« la commune d'Arcueil. 

Le dimanche 3 décambre 1837, à midi. 

Consistant en chaises, iair-les, commod , 

autres objets. Au comptant. 

et 

MM. les actionnaires di\t Société agiogra 
phique sont invités à se réunirle 10 du courant, 
à l'heure de midi, dans te cab'net de la diiec 
tion, rue du Pot-de-Fer St-Suloice, n. i4. 

Pour avoir voix délibérative , il faut être por 
teur de dix actions. 

COMPAGNIE PES BATEAUX CAVÉ. 

MM. Us actionnaires des bateaux Cavé, sont 
prévenus que conformément à i'acte de société, 
le versement du deuxième qunrt doit être effec 
tué le 1 er décembre, chtz M. F.-A. Selllère, 
banquier, rue de la Victoire, 31 (art. 7 dudit 
acte). Dans le cas où .es actionnaires laisseraient 
écouler plus de 15 jours après l'époque fixée 
pour leurs versemens, sans acquitter les termes 
échus du prix de leurs actions, ils seraient, par 
le «eul fait de ce retard, déchus de leurs droits 
aux dites actions, et les paiemens par eux ef-
fectués à compte, appartiendraient 4 titre d'in-
demnité au fonds social. 

Le gérant saisit cette occasi n pour annoncer 
à K>.M. les actionnaires, que M. Cavé vient de 
construire à la gara St-Ouen, un chantier cou-
vert, pour que les travaui de construction des 
bateaux n'aient pas s sou (T ir la moindre inter-
ruption pendant le mauvaise saison. En se pré-
sentant dans les ateliers de M. Cavé, o ■ à la 
gare St Ouen, MM. Us actionnaires peuvent 
s'assurer par eux-mènies de l'activité avec la-
quelle les travaux sont po«s»és. 

Dans l'intérêt de la so iété, la construction 
du quatrième bateau est différée ; et par ce mo-
tif, le paternent du 4' quart ajourné jusqu'à nou 
vel avis. 

Le gérant, A. GARAY. 

MOUTARDE BLANCHE DB t8,i7. 

Lettre y relative de M. Igirr, lietit.<nsnt-tré-
sorlurde la gendarmerie de ia Loire hifériaure : 
« Etant à Mézières, que j'ai quitté pour la rési-
dence de Nantes, j'ai éprouvé le plus grand 
bien de votre «rende Moutard' B 'an-he, et je 
lui dois peut être la vte ; su moins i' est cer-
tain qu'elle a détruit entièrement des souffran-
ces inouïes que j'éprouvai* depuis iong-tsmps 
et qui avaient résisté à tuus a>i'res remèdes. 
Veuillez m'en adresser douzis ihres, car je veux 
«ncore en prendre, etc. Signé IGIER. 

» P. S. Je vous atitor'se à publier ce Tait, je 
pense être ainsi utile à l'humanité. » 

SUPÉRIEURE EN SON GENRE. 

SEBJNGTJE PLOÎÎGEiîïTEt 

BREVETÉE 

F«™DE CHARBONNIER ] 

B ANDAGIS TE_ 

RUE S? HONORÉ, 

347 y^OTJVEATJ 

MODÈLE r 

Leclerc, entrepreneur de ma-
çonnerie, syndicat. 

Dame Rousseau, mde de modes, 
id. 

Goubeaux, ancien md chocolatier, 
concordat. 

CLOTO»! DKSE AFTIBMATIOW 

Décembre. Heures. 

ÎCHAISE INODORE , RUE RICHELIEU , 

MAUX..DENTS 
''li&h'E AU.iu Di'O'MÉARA 

and m premier mé >ecin de Napoléon. 
Cette eau, autorisée par brevet et ordonnance 

royale, guérit à l'instant les maux de dents les 
plus violens, arrête et détruit ta carie sans être 
désagréable. Prix, 1 fr. 75 c. la flacon. Dépôt 
chez FONTAINE , ph., place des Petits-Pères, 9. 

Adjudication définitive le samedi » d^cemnre 

1837, d'une MAISON, rue St- Anlo'iic, 182, 

composée Ai trott corps, de bâtimen-. 
Produit annuel : 3,400 fr. 
Mise* prix: 60,000 

A CEDER, plusieun charges d Notaires 
d 'Avoutts, de Grelliers, d'Hji-siers, de Co»u-
mirsaires-i'riseurs, d'Agréé*, etc. 

S'adre-t-er a la direction evntr»le, pour 'e mi-
di delà Frm.ce des Vent » d'Office* judiciaire», 
rue Eeorciie-Bœuf, 17, t Lyoo. (Alfranetilio, 

Rue du Roule, *j près le Pont-Neuf. 

En vra j CRINOLINE-ALEXANDRE, G fr. 

Durée, cinq ans; chaque col est garanti par la 
signature da l'inventeur. 

Cols satîn, gros grain, velours, d'uniforme, etc-

tes expériences et approbation! des savants, des académies 
et sociétés royales de médecine, des commissions spéciales, 
les 6retief# et ordonnance» Insérées au Bulletin de» loi» I août 
CI novembre 1833 , attestent l'efficacité et les avantages ia 

SIROP DE JOHNSON 
ptr Ses effets bienfaisants sur leCOGUll.les NERFS et les VOIES 
CU1NA1RES, il guérit lesPa/prtafions.les douleurs de POITRINE, 
et toutes espèces de TOUX, RHDUES, CATARRHES , ASTHMES, 

» . BUE CAUMAHTIH, N, 1, A PARIS, 

fi aux Dépôts, don» toute» le* YUlt». 

LeSirop de Digitile gu rit en peu\de jours les 

Opor> ssions , asthmes, catar -lies, rhume», 
toux opiniâtres et hydrepisies générales ou par-
tielles, ch. z Labclonie, pharmacien, rue Bour-

bon-Villeneuve, 19. 

TRIBUNAL DE COHXSKCM. 

ASSEMBLÉES DB CBHAKCIER8. 
Du samedi 2 décembre. 
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Frezon jeune, teinturier, le 
Moqaet, amtdonnier, le 
Mardelet, fabricant d» plaqué, le 
Bru'é, carrossier, le 
Groffié frères, chapeliers, le 
Bonnevi.le frères, fabrlcans de 

produits chimiques, le 
Careau, épicier, le 
Plou, maroquinier, le 
L» portier jeune, ancien md de 

vins, le 
Pontois et fiimme, mds merciers, 

le -, .y;.-». , , . 

Voysin. graveur-estampeur, le 
"douton. limonadier, le 
Getten père, n goctant, le 
Roux, ancien md de nouveautés, 

le 
Fleurot, négociant, le 
Leroy, md de couleurs, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
Bloquet, charcntler, marchand de vins et 

logeur, à la Chapelle-St Denis.— Chez M. Jous-
selin, rue Montholon, 7. 

Fenwich, ancien marchand de bestiaux et 
nourrisseur, à Bois-le-vicomte, près Mitry, en-
trepreneur de la Laiterie anglaise, barrière J 

d'Italie.—Chez M. Charmouin, rue Dauphine, 
Î0. 

Codet-Mcrlin et Comp., négocians , â Paris, 
rue Ste-Birbe, 11.—Chez MM. Argy, rue Neu-
ve-Saint Méry , 30; Ignard , rue Croix-des-
Petits-Cbamps, 32. 

Maureisin, marchand de vins, barrière de la 
Glacière, 11.— Chez M. Charlier, rue de l'Ar-
bre-Sec, 46. 

Léger, colporteur, â Saint-Denis, rueSjIgé, 
26—Choz M. Fleury, rue St-Martin, 1 18. 

Dlle Graff, marchsnde de lingerie et merce-
rie, à Paris, rue Saint Martin, 249. — Chez M. 
Chappellier, rue Richer, 22. 

Ratisseau, mécanicien, à Paris, rue Traver-
fière-Saint-Antoire, Î6.- Chez M. Lebour, rue 
du Faubourg-Saint- Antoine, 97. 

Etard, dit Latny, ancien fabricant de wons, 
à Paris, rue du Faubourg-St-Martin ; actuelle-
ment rue Neuve-des-Petits-Chamns , passage 

Choiseul.—Chez M. Allar, rue Saint André, i 
Montmartre. 

Walmez, ancien négociant, à Paris, rneHau-
tevilie, 2J.— Chez M. Nivet, boulevard Saint-

Marlin, 17. 

MAIADIE SEGRÈTË.DAKTRES 
BISCUITS DEPU HATIFS du docteur 

OLLIVIKR , a|iprouvé» par l'Académie de Mé-
decine. Il consulte gratuitement rue des Prou-
vairft, 10, à Paris, et evp*«lii> <-n province. 

Lefaucheux, ml tailleur, cor cor-

dât. 
Traioulllon m l cordonnier, id. 
Blgi, llbr»ire-édlteur, gérant du 

Pilori, clôture. 
Robin, entreprensur de menuise-

rie, id. 
Belco.ittet Richard, fabri. un - de 

porcelaine», id. 
Richar i, fabricant de porcela'n 'S, 

pcrsunnelleme.nt, Id. 
Ma »Kin, ancien taiHenr, il. 
Veuve Bou^ng 4 , miroitière, i I. 

12 
2 

DECES DU 29 NOVEMBRS 
Mlle Barrington , rue Neuve-Saint-Augustin, 

26.—Mlle Vesque, rue des Saussayes, 4.— 
M. Damanviile, grande rue Verte, 2. — M. 
Doshayes, rue des Eafans-Rouges, 10. — M. 
Trisnon, rue Saint Paul , 21.— M. Pinot, rue 
Neuve Saint-Paul, 3.—Mme Ptvard, rue Co-
peau, 39. — Mlle Delsmarck, rue Neuve St-
Etienne, 18 —Mme Gelignier, boulevard des 

Gobellns, 16. 

BoURSZ DD 1" DECEMBRE. 

CBHM e. 

H V, coaiptiut..., 
— Fin e*«irsnt.... 
3 •/. e«mptant..„ 
— Fin M urant..., 
R. de Napl. eemp. 
— Tin courant.... 100 5 

1.07 40 
107 70 
80 60 
80 90 

100 — 

107 50 
107 80 
80 75 
81 — 

100 — 
100 5 

07 40 
t07 7'' 
80 60 
80 85 
99 95 

100 i 

Act. le la Ban<j. 
Obi. d* la Ville. 
Caisse Laffitte.. 
— D« 
4 Cnnaix 
Caisse hypoth.. 
•J St-G»raiitn.. 
1 Y*rs.,droUe. 
Q — «enr.tie . 

2535 -
1180 — 

4995 -
1270 — 
8:2 50 

%mtl. ron».- • 

i
dett. act. 
-sllff, 
_»ai, 

Kmpt.kelge... #-■ -y 

Banq.deBrux. I5?2 Tn 

Rmpr. pl»m 
3 «A Poruif 
M ait! 

107 70 
80 1$ 
80 90 
99 95 

100 S 

1 10 3/4 
10 7/8 

~ £ 
10Î \/\ 

; 1057 5,0 

19 V» 

BRIiTON» 

tûiii «^Mir* à Paris, U 
i e« «n frinr dix etruissies 

1M?RIMEBLI DH BHDH, PAUl DAL'H .tftiS, ET C», BU1 DU MAIL. I. 
Peur UgillttiicB Je la if(n 

Vi par 1« «aiia 4a !• arrondte«»i*B*i 

t la liVnjtare Bim.Pi»! Ps «*tt *«• 


